
Les Cascades du Parc de Saint-Cloud, partie haute (détail) {C liché C lu b -P h o to  M .J.C. S a in t-C lo u d )



90, bo u le va rd  de la R épu b lique

PIERRE CHEMISIER-TAILLEUR
Rayon de très beaux Vêtem ents p rê ts  à p o rte r

6 0 5 -5 3 -1 5

e. Bot/ewn
POURKEUB 

1, Place de l’Eglise MOL. 53-85

optique 
médicale

montures
et verres correcteurs 
de toutes marques

J . MIGNARD
PHARMACIEN / OPTICIEN

2 ter RUE ROYALE, SAIIMT-CLOUD TEL 605 42 11

G I R A U D E T
T A I L L E U R  — C O U T U R I E R  

60, bd de la R épublique, S A IN T -C L O U D  - Tél. 070-00-29

TAPIS et
MOQUETTES deFRANCE

CENTRE NATIONAL DES I r tP t S  ET TAPISSERIES
17e, Place M alesfcerbes, 11 622-21-67

6e, B oulevard  M o ntparnasse , 9 te r  783-68-00
11e, B oulevard  V o lta ire ,  6 805-16-86

M O Q U E T T E S  : 1500 co loris , qua lité  dessins ;
T A P IS  : 1500 versions contem poraines, styles O rie n ts  ;
T A P IS S E R IE S  de W atteau J. P. le D oux.

Prix circuit direct moins escompte substantiel aux Clodoaldiens.
Crédit sans formalité sur 1 an 1/2

PASSEZ A U X  “ T M F ” , V O U S  SEREZ DÉJÀ RAVIS !

CENTRE C H IR U R G IC AL

Wol - Soirît7=CH@uei
14 e t 16, rue Pasteur, S A IN T -C L O U D  —  T é l. : 825 59 -66

ÉTABLISSEMENT C O N V E N T IO N N É  avec la Sécurité Sociale 
e t de nombreuses m utuelles (S .N .C .F ., E .D .F., Gaz de France, 
Fédérations m utualistes de Seine e t Seine-et-O ise, e tc.)

P E I N T U R E  -  D É C O R A T I O N

Raymond LAMPENS
24, rue Gounod 605-98-11

92 S A  I N T - C L O  U D

REPRO DUCTIO N RAPIDE DES CLÉS 

Serrurerie A. CHARTIER
C L O T U R E S  —  T O U T E S  F E R M E T U R E S  

2, rue des Tennerolles, S A IN T -C L O U D  6 0 5 -8 7 -1 9



agence beausoleil
P i e r r e LACLEF

TRA N S A C T I O N S 160, bout- de la République
I M M O B I L I È R E S SAINT-CLOUD
C O N S T R U C T I O N Tél. : 408 76-65

P A U L  D A H L
É Q U IP E M E N T DE FREINAGE A  A IR  COM PRIM É  

C O N TA C TS  ÉLECTRIQUES

24, Quai Carnot, SAINT-CLOUD M O L. 67-25

C H A U F F A G E  (C harbon - Gaz - M azout) 
P L O M B E R I E  - S A N I T A I R E

D. CLEPOINT
3 à 5 ans de C ré d it 

7, rue Preschez, S A IN T -C L O U D Tél. : 825-08-71

L. H U G U A L
D É C O R A T E U R

Sélection de tissus - Papiers peints 
Meubles - Sièges - Lampes - Bibelots

30, rue Royale 
S A IN T -C L O U D

QUI PROTEGE la JEUNESSE de YOTRE VISAGE 
ET LA SANTE DE VOTRE EPIDERME

APRES CHAQUE B AR B E , U T IL IS E Z

AQUA VELVA

D E L A R F E U X  &  C ie
E N T R E P R IS E  DE P E IN T U R E  

38, rue Gounod 
M O L .  4 4 - 4 8  SAINT-CLOUD

C O NTRE LA PERTE, LE V O L, l’IN C E N D IE
Pour vous aider  dans l ' A C Q U I S I T I O N ,  la C O N S T R U C T I O N ,  la  R É P A R A T I O N

de v o tre  appartem ent.

AYEZ U N  LIVRET de CAISSE d’ÉPARGNE :
L iv re t o rd in a ire  : m axim um  des dépôts 15.000 Fr.

In té rê t 3 %  ne t d ’ im pô t 
L iv re t supp lém enta ire « B »  : m axim um  des dépôts 15.000 Fr.

In té rê t 2,25 % (im p ô t déduit) 
L iv re t Epargne-Logement : m axim um  40.000 Fr.

In té rê t 2 %  ne t d ’ im pô t 
TOUTES OPÉRATIONS A VUE ET SANS FRAIS 

S A IN T - C L O U D ,  29, rue d 'O rléans Tél. : 825.64.65

MERCEDES-BENZ

7 6 ,  B V D  H E N R I - S E L L IE R

S U R E S N E S

V E N T I L A T I O N  - C O N D I T I O N N E M E N T  D ' A I R  I N D U S T R I E L  
ET OE C O N F O R T  ■ S É C H A G E  • D É P O U S S I É R A G E  • C A B I N E S  
DE P E I N T U R E  -  T O U R S  DE R É F R I G É R A T I O N  D ' E A U .

LA V E N T I L A T I O N  INDUSTRIELLE ET M I N I È R E

26, QUAI CARNOT - St-CLOUÔ (S.-et-O.) 
Tél. : 8 2 5 - 3 6 - 0 0

L  o Y o  C
19, rue Marius-Franay, SAINT-CLOUD (S--&-0.) 

Tél. : MOL 69-20

SOCIETE GENERALE
SURESNES 

-CITÉS
16, avenue Jean-Jaurès 

506 - 50 - 77

SA IN T-C LO U D

2, av. du Maréchal-Foch 
605 - 92 - 27

O U VER T D U  MARDI A U  SAMEDI IN C LU S  

TOUTES OPÉRATIONS DE BAN Q U E  ET DE BOURSE

(PRÊTS PERSONNELS IMMOBILIERS) Location de cof f res- for ts)

ENTREPRISE GÉNÉRALE DE MAÇONNERIE 
T R A V A U X  P U B L IC S  ET P A R T IC U L IE R S

M. ESTEVES & C°
41, rue Sevin-Vincent, SA IN T-C LO U D  408-87-47
Béton armé - Canalisations - Travaux en tous genres

A U T O - É C O L E  B E A U S O L E I L
A / THUINET

Tous perm is -  C ours de code par p ro jec tions 
C ours de pe rfec tionnem ent

160, bd de la République, S A IN T -C L O U D
O N  P R E N D  A  D O M IC IL E  T é l. : 408-«1-01 ( l'a p rè s -m id i)



Madame L. abdoucheli
E x -D o c te u r  d e n tis te  

de la Facu lté  de m édec ine de Tiflis  
D ip lôm ée p o u r les soins esthétiques du visage et du corps 

par l'E cole du d o c teu r Pentoureau 
e t l'A cadém ie de soins esthétiques de Paris

102, bd de la République, S A IN T -C LO U D  - M O L. 44 -28  
S U R  R E N  D E Z - V O U S

E N T R E P R I S E  D E  P E I N T U R E
D E C O R A T I O N  -  V I T R E R I E

Sté André V O IS IN E  & C ie
19, rue du C alvaire, S A IN T -C L O U D  - 605-69-58
2 bis, rue de l'O asis, P U T  E A U X  - 506-48-91
R E V Ê T E M E N T S  P L A S T I Q U E S  (M u rs  et Sol)

André MARIE

SAINT-CLOUD
C IT É  H IS T O R IQ U E
Un beau livre  de b ib lio thèque  
re lié  et abondam m ent illustré

ÉDITIONS DU BURIN 
48 F f ra n c o  3, av. de Flore, St-CLOUD

LEÇONS PARTICULIÈRES ET COURS

DESSIN, PEINTURE, MODELAGE, CÉRAMIQUE
M me  ROBIN, P ro fe s s e u r de l 'E co le  d 'A r t  M a rte n o t 

102, bou lev . de la R épub lique , S T -C L O U D  6 0 5 -6 6 -9 9

T R A V A U X  PUBLICS ET PRIVÉS

E n tr e p r is e  M a r c e l  PLANTIVAUD
20, rue de Garches 

S A I N T - C L O U D  M O L .  6 5 - 8 5

L E Ç O N S  P A R T I C U L I È R E S  ET  C O U R S

“ G uitare99
Annick R O B IN , Professeur de l ’Ecole d ’A r t  M a rten o t 

102, BU de la République- -  St-CLOUB -  Pour rendez-vous MOL. 86-99

C harcu terie  - Com estibles  
PRODUI TS I TALI ENS - VI NS FI NS

QUINTIN
26, rue Royale, S A I N T - C L O U D

TOUS PROBLEMES DE POMPAGE Tous débits Toutes pressions
npp a d t e m e i u t q  ® Ménager, Agricole ■ Pulvérisation

■ Industrie générale ■ Protection incendie ■ Chauffage

POMPES GUIIMARD

P E I N T U R E  -  R A V A L E M E N T S  
V I T R E R I E  -  D É C O R A T I O N

Revêtements Façades et Pignons 
par procédés étanches

BALAC & CERVO
17, rue du Docteur-Desfossez, SAINT-CLOUD  

T é l .  : 8 2 5 - 5 8 - 8 9

fzruROV

Q'ieaiiéte cbêc6lateuz

60, boulevard de la République, SAINT-CLO UD 

Tél. M O L. 46-62 A d r. Té légr. BIHORELFLEURS

TYPO OFFSET PHOTOCOMPOSITION
imprimerie
monnier
11, av. foch saint-cloud 
téléphone 605 56 76
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Ainsi se présente désormais no tre  H ôte l de V ille , après agrandissem ent e t rénovation  de la p a rtie  ancienne
Photo L o m p re z

V ous trouverez  dans ce num éro  : Une v il le  m oderne  s’é d if ie  sous nos yeux  —  Les tra v a u x  com m u na ux  ■—■ U ne  
o p é ra tio n  de v o ir ie  au  c a r re fo u r  H é b e rt-ru e  des Ecoles  —  Le  P a rc  de S a in t-C lo u d  —  L e  X e an n ive rsa ire  de nos 
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ru b r iq u e s  : d is tin c t io n s  h o n o r if iq u e s  —  M e m e n to  té lé p h o n iq u e  —  Sociétés et A ssoc ia tions  —  E ta t-C iv i l —  C o m pte 
re n d u  a n a ly tiq u e  de la  séance d u  C onse il M u n ic ip a l.



SAINT-CLOUD TIENT REELLEMENT SES PROMESSES :

Une ville moderne s’édifie sous nos yeux.

Parc de Béarn. —  Le parc de Béarn qui, dans i'état 
d ’abandon où nous l’avons connu, ne profita it qu’aux 
quelques riverains dont les fenêtres donnaient sur 
cette vaste brousse, va devenir, par l’aménagement de 
ses voies publiques et de son mail, la jonction idéale 
pour les habitants du Val d ’O r et des Coteaux, entre 
leurs quartiers et le parc de SAINT-CLOUD.
Place Clemenceau. —  La création d ’un vaste centre 
adm inistratif sur l’emplacement des maisons vétustes 
et insalubres du « vieux SAINT-CLOUD », va permet
tre à nombre d ’habitants de trouver dans les meilleures 
conditions, du travail à proximité de leur domicile, 
sans aller à PARIS, et ceci dans un quartier où la 
circulation sera souterraine, où 2 000 places de par
king résoudront les problèmes du stationnement, où 
les rues seront réservées aux piétons.
Des escalators. —  Dans un proche avenir, les d iffi
cultés engendrées par l'étagement de nos coteaux, se 
verront aplanies par la création d ’escalators dont le 
premier, celui de la gare de Montretout, devrait être 
mis en service dès la fin de l'année : sait-on que 
SAINT-CLOUD sera la première ville de France à pos
séder ainsi un escalator sur voie publique ? Cela est 
si vrai que l'Administration des Ponts-et-Chaussées, 
avant de donner le « feu vert » à cette réalisation, doit 
établir et faire approuver les normes officielles d ’éta
blissement et de sécurité qui n’existent pas encore !
Les réalisations immobilières. —  SAINT-CLOUD, dont 
une grande partie conservera grâce aux règles d ’urba
nisme, son caractère propre par ses villas résidentiel
les, ne pouvait espérer perpétuer sur tout son te rri
toire un état de choses que la proximité immédiate 
de PARIS et la valeur du terrain rendaient périmé : du 
moins le souci constant reste-t-il de préserver les 
espaces verts et d ’ imposer aux promoteurs des cons
tructions nobles dont l’aspect moderne mais harmo
nieux cadre avec le site que nous entendons défendre. 
On construit un peu partout (SAINT-CLOUD est sans 
doute la ville de France où l’on peut actuellement 
dénombrer le plus de grues de chantier par tête d ’habi
tant...) ; mais on construit bien et beau et on replante 
systématiquement des arbres quand il a fallu en 
abattre.

Les travaux communaux

Aperçu d’ensemble
I. —  Pose d’Escalator à la gare de Montretout.

Cette opération a été retardée en raison de la lenteur 
des consultations des services intéressés par la ques
tion. Il s’agit en effet de transports de voyageurs sur 
la voie publique...

L’Administration des Ponts et Chaussées, au cours 
d'une conférence, a donné son accord de principe ; le 
marché avec la Société Ascinter Otis va donc pouvoir 
être approuvé par la Préfecture.

Dès le mois de juin, le Génie C ivil aura commencé.

Rappelons qu'il s 'agit de partager l’escalier qui va 
de la gare de Montretout à la rue Coutureau en deux 
parties dont une sera réservée au cuvelage de l’esca
lator. Cet escalator pourra être mis en service cou
rant octobre.
II. —  Piscine : cette question est évoquée par ail
leurs dans ce numéro même.
III. —  Parking Val d’Or.

Les pourparlers sont poursuivis en ce qui concerne 
la construction d ’un parking de 500 places à proxi
mité de la gare du Val d'Or, sur des terrains appar
tenant en partie à la Ville, et en partie à la S.N.C.F. 
La dépense est de l’ordre de 4 000 000 de francs et 
les études sont poursuivies pour assurer le finance
ment et l'amortissement de cette opération.
IV. —  Maison des Jeunes.

Notre actuelle Maison des Jeunes a été provisoire
ment installée dans des locaux, place Clemenceau, 
qui certes sont loin d ’être suffisants. Aussi un terrain 
libre a-t-il été réservé avenue Foch, non loin de la 
place Henri-Chrétien, pour l’édification de notre fu 
ture Maison des Jeunes.

Mais nous n’avons pu obtenir l’ inscription de cette 
réalisation au Ve Plan, la partie disponible pour Saint- 
Cloud ayant été absorbée par la piscine, en cours de 
réalisation.

Toutefois, nous sommes actuellement prêts à com
mencer les travaux et espérons pouvoir quand même 
nous raccrocher au Ve Plan en cours d'exécution : 
nous poursuivons nos démarches en ce sens.
V. —  Lycée et Collège Techniques.

Pour le Lycée, toute la question tourne autour de 
l’affectation qui sera donnée à l’ancien Lycée améri
cain : il semble qu’une décision doive intervenir d'un 
jour à l’autre.

Quant au Collège Technique, nous sommes égale
ment prêts : un terrain, situé rue Gounod, derrière le 
réservoir d ’eau, a été acquis à cet effet.
VI. —  Ecole Maternelle du Centre.

Les terrains nécessaires à la construction de cette 
école sont, en partie, expropriés et rendus libres : il 
reste à régler l’ indemnité d’expropriation due à un des 
propriétaires. Le financement est assez difficile. Un 
emprunt nous a déjà été refusé à plusieurs reprises 
par la Caisse des Dépôts et Consignations. De tou
tes façons, l’école maternelle doit être desservie par 
une voie, en prolongement de la rue Hébert qu’il est 
nécessaire de construire avant de commencer les 
travaux.
VII. —  Prolongement de la rue Hébert.

Les services techniques étudient le projet de cons
truction de la voie qui doit desservir l'école mater
nelle et assurer en même temps la liaison entre la 
partie haute de la rue Hébert et la rue des Ecoles. 
Cette question est traitée dans un autre article du 
présent Bulletin.
VIII. —  Centre Alpin de TAMIE.

Lors de la présentation du projét du Centre Alpin 
de Tamié, devant être utilisé comme classes de neige



et comme colonie de vacances d’été, il avait été de
mandé de répartir l’ensemble du projet général de 
travaux, en trois phases. La première phase a été 
exécutée et il ressort du rapport présenté sur la mar
che de cette colonie qu’un certain nombre d'amélio
rations devraient être apportées avant d’en augmenter 
la capacité.

Il s’agit :
1° De garer les voitures de service à l’abri des 

intempéries.
2° De construire des salles de jeux pour les 

colons.
3° De loger le personnel de direction et le régis

seur.
Le projet concernant cette première phase d ’agran

dissement a été dressé par les services techniques 
municipaux et représente une dépense de 300 000 F. 
Ces travaux, qui sont commencés, seront répartis 
sur deux exercices par tranches successives de 
150 000 F payables au budget additionnel de 1967 et 
à celui de 1968.

IX. —  Prolongement de l’avenue Caroline.
La Préfecture des Hauts-de-Seine vient d’approuver 

les alignements et le dossier technique du prolon
gement de l’avenue Caroline. Les travaux vont donc 
pouvoir commencer avant la fin de l’été ; ils seront 
financés sur les fonds d’équipements collectifs ver
sés par les promoteurs des réalisations immobilières.

X. —  Dédoublement de la rue du Calvaire.
Le projet de dédoublement de la rue du Calvaire 

a été dressé par le Service des Ponts et Chaussées 
de Versailles et a été adopté par le Conseil Muni
cipal.

La mise en adjudication aura lieu avant la fin du 
mois de juin et les travaux seront commencés en 
ju ille t prochain.

XI. —  Signalisation lumineuse, rue du Pierrier.
Le projet de signalisation réclamée par de nom

breux riverains a été enfin approuvé par l’administra
tion supérieure ; les travaux de pose de canalisation 
terminés. Dès réception des appareils, la mise en 
service sera effectuée.
XII. —  Place Georges-Clemenceau (phase n° 1 de 
Rénovation urbaine).

Les travaux de démolition de la partie sud et est 
sont terminés, après construction d'un mur de soutè
nement destiné à assurer la sécurité des riverains 
des fonds supérieurs et à permettre d'exécuter les 
terrassements. 250 000 m3 de terre seront déblayés 
avant octobre, en vue de la construction du gros 
oeuvre de la première tranche.

XIII. —  Avenue du Général-Leclerc.
La partie voirie de la première phase de l’aména

gement de l’avenue du Général-Leclerc, est terminée. 
Elle va être complétée par l’aménagement des pe
louses et des passages-piétons à travers les terres- 
pleins gazonnés. Un deuxième projet concernera le 
carrefour Magenta lui-même, partie est et la liaison 
avec le parking, entre la rue Edeline et le square 
Leclerc, travaux qui ont été décidés par le Conseil 
Municipal et seront exécutés à l’automne.

XIV. —  Eglise « Saint-Joseph-Artisan ».
Les acquisitions de terrains nécessaires à l'aména

gement de tout le quartier situé à proximité du pas
sage à niveau et en bordure de la rue des Milons, 
du boulevard Sénard et de la rue du 18 Juin, sont en 
cours. L’étude de ces aménagements par les servi
ces techniques se poursuit ; l’exécution des travaux 
ne pourra être faite que lorsque les acquisitions et 
les échanges de terrains seront réalisés.

XV. —  Stade quai Carnot.
Il est actuellement procédé à la remise en état du 

Stade Municipal du quai Carnot ; les travaux envisa
gés sont les suivants :

—  réfection du terrain (drainage) ;
—  pistes en cendrée et terrain de concours ;
—  pose de deux candélabres pour le deuxième 

but.
Pour procéder à l'engazonnement, il a été fa it un 

apport de terre de 200 m3. Le terrain doit être en 
parfait état pour le mois d ’octobre prochain.

"  La M a ir ie  te lle  qu 'e lle  é ta it  il y a près de cent ans "

XVI. —  Gymnase terrain Guinard (35, rue du Mont- 
Valérien).

La réalisation de ce projet a été retardée par la 
difficulté du financement concernant l’acquisition du 
terrain. Le permis de construire n’est pas encore 
accordé, certaines difficultés, qui semblent s’aplanir, 
d ’ailleurs, ayant été soulevées par les Ponts et 
Chaussées en raison de l’élargissement de la rue du 
Mont-Valérien.

XVII. —■ Souterrain rue Dailly (gare de Montretout).
Le projet dressé par le Service des Ponts et Chaus

sées, a été adopté il y a 6 mois par le Conseil Muni
cipal ; la dépense est de l’ordre de 230 000 F, dont 
50 %  doivent être pris en compte par le service des 
Ponts et Chaussées.

Cette Administration ne disposant actuellement 
d ’aucun crédit, la réalisation du projet est évidem



ment retardée ainsi que le projet de reprise d'a ligne
ment sur les terrains de l’hôpital et du Centre René- 
Huguenin.

XVIII. —  Etablissement de trottoirs boulevard de la 
République.

Des tro tto irs  en béton revêtus de tarmacadam 
rouge vont être exécutés, boulevard de la République, 
au droit des immeubles de la Société Foncina et de 
la Société Résidences, avec la participation financière 
de ces deux sociétés.

Le projet d’opération de voirie 
au carrefour rue des Ecoles - Rue Hébert

Précisions et mise au point
De nombreux riverains de la rue des Ecoles et de 

la rue Hébert se sont émus du projet de la V ille 
concernant la voie de liaison entre la rue Hébert 
(partie haute) et la rue des Ecoles, et de la récente 
décision du Conseil Municipal acceptant le principe 
d ’un élargissement à 8 mètres de l’allée des Lilas (en 
prolongement de la rue des Ecoles, vers le Parc de 
Saint-Cloud).

Ces deux projets, s’ ils ont un « point commun », 
situé au droit de la Caisse de Sécurité Sociale, sont 
totalement indépendants. Nous allons les examiner 
successivement.

1° Liaison rue Hébert (partie haute) - rue des Ecoles.
La voie projetée permettra, non seulement l’accès 

à la nouvelle Ecole Maternelle mais autorisera la mise 
en sens unique de la rue Hébert actuelle qui consti
tuait un accès des plus défectueux à la Salle des 
Fêtes Municipale.

Cette opération sera complétée par la suite, par 
un élargissement de la rue Hébert, en encorbellement 
sur les cours de récréation et terrains de sports du 
Groupe Scolaire du Centre.

Un vaste rond-point est prévu devant la Caisse de 
Sécurité Sociale pour permettre la manœuvre des 
voitures, et un parking : ce rond-point est évidem
ment en dehors de la voie de liaison. Il n’est donc 
pas question de ramener des véhicules dans le flot 
des voitures de la rue Dailly, mais de supprimer au 
contraire une sortie non protégée.

2° Elargissement de la Sente des Lilas.
La V ille  n’est pas à l’origine de ce projet. Il est la 

'conséquence de la construction, dans le Parc de 
Saint-Cloud, d’une annexe de l'Ecole Normale Supé
rieure. Les règlements d'urbanisme de la Région Pa
risienne précisent qu’au dessus d’une longueur de 
50 mètres, les voies d’accès à une propriété habitée 
doivent avoir une largeur de 8 mètres (largeur exigée 
notamment pour les services de sécurité : ambulance 
et pompiers).

Le ministère de l’Education Nationale a donc de
mandé qu’un élargissement de la Sente des Lilas soit 
prévu pour le passage des véhicules de service de 
l’Ecole, et ceux d’approvisionnement par les com
merçants.

Le Conseil Municipal, qui se devait de conserver 
l'intégralité des terrains destinés à la construction 
de la future école maternelle, se voyait dans l’obliga
tion de prévoir un alignement à 8 mètres de distance,

parallèle au mur de soutènement bordant les terrains 
de la ville ; et la commission communale des Tra
vaux, dans sa séance du 30 janvier 1967, donnait son 
accord de principe au projet sous les réserves sui
vantes :

« L’approbation de ce plan d'alignement (1) ne com
porte pas l’autorisation d’exproprier les terrains en 
cause. Au cas où le ministre de l'Education Nationale 
demanderait la création rapide de cette voie, la décla
ration d ’utilité publique serait demandée à M. le Pré
fet, mais à condition que l’Education Nationale parti
cipe dans les travaux d’élargissement de cette voie, 
l'allée actuelle suffisant largement aux besoins des 
piétons qui se rendent au Parc de Saint-Cloud. »

Cette prise de position confirme bien le refus du 
Conseil Municipal de créer un nouvel accès des vo i
tures automobiles au Parc de Saint-Cloud, en lim i
tant le passage aux seuls services d ’intendance de 
l'Ecole Normale Supérieure.

** *

Dans la nouvelle situation créée par la réalisation 
de ces projets, les usagers ne trouveront que des 
avantages.

La création d ’un parking permettra de réglementer 
très sévèrement le stationnement des véhicules dans 
cette rue des Ecoles où la circulation automobile de
vient un véritable problème et un danger permanent 
pour les enfants de toutes les écoles. Le fa it qu’au
cune liaison ne sera établie avec la rue d’Orléans 
(et, par conséquent, le Pont de Saint-Cloud) exclut 
toute circulation supplémentaire qu'aurait inévitable
ment entraînée la création d ’un raccourci entre la rue 
Dailly et le Pont de Saint-Cloud.

Enfin, le retour des véhicules sur la rue Dailly se 
fera dans un carrefour important dont la surveillance 
est assurée, aux heures d'affluence, par les services 
de police.

Précisons que cet itinéraire sera interdit aux poids 
lourds (sauf exceptionnellement pour les besoins des 
riverains) ce qui exclut également tous dommages 
ou désordres dans les murs des constructions rive
raines.

H:* *

Cette mise au point était nécessaire pour apporter 
aux personnes manquant d ’informations, tous apaise
ments; car elles peuvent être assurées que le Conseil 
Municipal qui représente la population, d'une part 
prend ses décisions en connaissance de cause et 
d’autre part cherche, dans l'étude de chaque pro
blème, à concilier les intérêts de ses administrés et 
les impératifs des règlements de toute nature.

Le parc de Saint-Cloud

Sous l'impulsion de Robespierre, la Convention, 
le 5 mai 1794, a décrété à la suite de la dévolution 
des biens royaux à la Nation, « que le Domaine de 
SAINT-CLOUD et autres maisons royales seront 
conservés et entretenus pour servir aux réjouissan
ces du peuple ». Telle fu t l’ idée directrice du gouver-

(1 )  « P la n  d ’a lig n e m e n t  » n e  v e u t pas d ir e  « e x p ro p r ia t io n  »e/ 
I l  s’a g it se u le m e n t de V o b lig a t io n  lé g a le  de p ré c is e r les l im ite s  des 
vo ies p u b liq u e s  en vu e  de la  ré a lis a t io n  d u  p la n  d ’a m énagem en t.



nement de l’époque et telle est l’ idée qui, à l’heure 
actuelle, doit présider à la conservation de ce magni
fique domaine (2).

Disons d ’abord que s'il est remarquablement bien 
entretenu, l’on peut pourtant déplorer la destruction 
des différentes passerelles :

1°) Celle du bout de la rue de la Passerelle à SAINT- 
CLOUD.

2°) Celle des étangs de Villeneuve.
3°) Celle qui enjambait la R.N. 185 un peu avant 

V ille -d ’Avray.
Ces différentes passerelles facilitaient les prome

nades... Mais, peut-il être vraiment question de prome
nades dans ce superbe domaine (ou tout semble fait 
pour la propagation et la satisfaction des automobilis
tes), qu’il s'agisse des cavaliers que les allées gou
dronnées ont à peu près complètement chassés du 
domaine ou des promeneurs que l’automobile rebute ? 
Ce parc ne devrait-il pas être, avec des emplacements 
judicieusement choisis, pour des garages à ses abords, 
une oasis de détente pour « servir aux réjouissances 
du peuple ». Est-il besoin de rappeler les difficultés 
que nous avons rencontrées pour le maintien de la 
fête dans le bas parc ; celles aussi rencontrées pour 
l’aménagement du Carré Saint-Jean© et auxquelles il 
faut ajouter les menaces que l’Administration du Dis
tric t et celle des Ponts et Chaussées font peser à 
nouveau sur ce parc en prévoyant sa traversée par 
de grandes voies interurbaines.

Est-ce une raison parce que Louis-Philippe a com
mis l’erreur de laisser traverser le parc par le chemin 
de fer PARIS-VERSAILLES pour qu’aujourd’hui l’on 
envisage de recommencer semblable mutilation com
me si l’autoroute n’avait pas déjà ajouté à nos 
malheurs ! On objectera que l’autoroute passe en 
lisière ; mais reconnaissons que la IIIe République a 
fait un gros effort financier pour faire un tunnel et 
préserver une partie du parc. On trouvera par ailleurs 
une étude sur un projet municipal qui a causé quel
que inquiétude à certains clodoaldiens. Ce projet 
amènera un changement assez notable à l'entrée de

l’allée des Lilas, au bout de la rue des Ecoles. Les 
modifications prévues par l’élargissement de l’avenue 
du Palais (autoroute de l’Ouest, avant le tunnel) vont 
entraîner une modification de la grande entrée du 
parc de SAINT-CLOUD et l’amputation d ’une partie 
des bâtiments récents de l’Ecole Normale, laquelle 
reconstruira des bâtiments en arrière de ceux actuel
lement existants et recherche un accès à son profit 
exclusif.

Si la Municipalité estime cette demande parfaite
ment justifiée, encore ne faudrait-il pas qu’une entrée 
d ’une largeur démesurée permette un afflux trop 
considérable des automobiles dans cette partie du 
parc.

La Municipalité est disposée à lutter de tout son 
poids pour faire garder à notre domaine de SAINT- 
CLOUD son caractère de parc et pour s’opposer e ffi
cacement contre l’ intrusion exagérée des automobi
les. Sans doute, l'entrée des véhicules est-elle d’un 
certain rapport pour le domaine et facilite-t-elle son 
entretien. Cette politique un peu sordide est à courte 
vue et, pour ses conséquences à long terme sur la 
végétation, mérite d’être reconsidérée. Les « réjouis
sances » ont maintenant fa it place à la pratique des 
sports. Il faudrait que notre Club Hippique de SAINT- 
CLOUD qui exerce son activité à SAINT-GERMAIN 
et à MAISONS-LAFFITE puisse profiter du parc et de 
ses installations, que le Carré SAINT-JEAN, souhaité 
depuis 1950, soit enfin converti et que ses brous
sailles qui servent de dépotoir deviennent très bien
tô t le magnifique stade scolaire de 14 hectares pro
mis à l’Education Nationale, ainsi que d'autres lots 
non boisés du parc : tel est notre plus ardent désir 
et le souhait raisonnable que nous pouvons formuler.

Qu’on le sache bien ici, nul n’est plus ami du parc 
de SAINT-CLOUD que la Municipalité.

(2 )  N ou s  p u b lie ro n s  d ’a il le u rs  dans n o tre  p ro c h a in  n u m é ro  le  
fa c -s im ilé  p h o to g ra p h iq u e  d e  ce D é c re t de la  Convention N ationale , 
re p ro d u c tio n  que  nous devons à l ’o b lig e a n c e  d e  M . le  D ire c te u r  des 
A rc h iv e s  N a tio n a le s .

(3) Dernière heure : les travaux viennent de commencer ! Le
chantier est o u ve rt. . .

chronique du jumelage

Xe anniversaire
Les Clodoaldiens de longue date se rappellent la 

prise de position du Conseil Municipal qui, lors de 
sa séance du 2 juin 1955 avait décidé de faire partie 
de l’organisation des Communes de l’Europe.

Cette décision nous entraînait vers des Jumelages 
à caractère européen ; nous les avons réalisés en 
1957 et nous venons d’en fêter, avec éclat, le Xe anni
versaire au cours de cérémonies dont on trouvera 
plus loin le compte-rendu.

Si nous avons toujours, au Conseil Municipal, ré
sisté contre les vœux d ’aspect politique, et si nous 
nous sommes toujours préoccupés essentiellement 
d’administration, c'est tout de même, exceptionnelle
ment, une action politique que nous avons menée, en 
nous déclarant résolument « Européens ».

C 'est pourquoi il n’est pas possible de passer sous 
silence dans ce Bulletin, le résultat heureux de la 
négociation sans précédent dans l'histoire économi
que du Monde, qui vient de se terminer, à la Pentecôte 
1967 et que l’on a baptisée « Kennedy Round », ce 
nom venant de l'idée lancée en 1962 par le Président 
Kennedy lors d'une grande négociation internationale. 
Cette suggestion avait pour but, au lendemain de la 
seconde guerre mondiale, de restaurer les échan
ges internationaux et d ’abandonner progressivement 
la doctrine protectionniste. Les observateurs ont pu 
remarquer lors de ces négociations, la parfaite cohé
sion, la solidarité totale des s'ix pays du marché 
commun : la communauté européenne est sortie ren
forcée de cette épreuve.

On peut être persuadé que cet accord va donner



« Nous aurons ces grands Etats-Unis d’Europe... 
« Nous aurons l’esprit de conquête transfiguré 

[en esprit de découverte... 
« Nous aurons la patrie sans frontière, 

le budget sans le parasitisme, 
le commerce sans la douane, 
la circulation sans la barrière, 
l’éducation sans l’abrutissement, 
la jeunesse sans la caserne, 
le courage sans le combat, 
la justice sans l’échafaud, 
la charrue sans le glaive, 
la parole sans le bâillon, 
la conscience sans le joug, 
l’amour sans la haine. »

VICTOR HUGO 
(Guernesey 1870...)

(T e x te  p u b l ié  p a r  n o tre  c o n c ito y e n , M . M a r io  S C IA K Y ,  dans  
la  p la q u e t te  é d ité e  p a r  les  E ta b lis s e m e n ts  S C IA K Y  d o n t i l  est 
le D ire c te u r ,  à l ’o ccas ion  de  la  re m ise  à ce tte  f i r m e  des 8 
O scars  1966 de l ’E x p o r ta t io n  (g ra n d  p r ix  hors c o n c o u rs .)

Concrètement, c ’est par les manifestations et les 
activités qui s'insèrent dans nos « Jumelages » que

s'extériorise notre adhésion à cet esprit « européen », 
persuadés que nous sommes que c ’est par une accu
mulation de petites ou de moyennes réalisations, à 
l'échelon individuel ou à celui des collectivités locales 
que finira par se répandre cet esprit et par aboutir, 
grâce à lui, la constitution de l’Europe Unie vers la
quelle nous tendons.

On sait que depuis dix ans, conclusion logique de 
notre décision de 1955 d ’adhérer aux Communes de 
l'Europe, nous avons réussi à conclure des Jumelages 
particulièrement significatifs et profonds, avec les 
villes allemande de BAD GODESBERG, anglaise de 
MAIDENHEAD, italienne de FRASCATI, toutes cités 
qui comme nous situées en proche banlieue des capi
tales de leurs pays respectifs, toutes cités résiden
tielles situées sur les grands fleuves qui arrosent ici 
BONN, là LONDRES, ROME ou PARIS, semblaient 
prédestinées à faire alliance avec nous.

Nous avons eu la joie, les 21, 22 et 23 avril der
niers, de célébrer à SAINT-CLOUD même, solennel
lement et dans la plus complète et amicale entente, 
le Xe anniversaire de la conclusion de ces pactes.

Notre Bulletin Municipal, fidèle reflet de la vie de 
notre Cité, se doit de conserver, au moins schémati
quement, la relation de ces grandes journées.

un vigoureux coup de fouet au commerce mondial et 
l’Europe ne peut en être que bénéficiaire.

Il n’entre pas dans le cadre du Bulletin de faire une 
étude détaillée du « Kennedy Round » et de ses 
conséquences. Réjouissons-nous que la Providence

nous ait, sur ce point, rendus clairvoyants. Mais on 
peut se poser cette question: puisqu’une réalisation 
d’une telle ampleur s’est avérée possible et a été 
jugée devoir être bénéfique sur le plan mondial, com
ment ne serait-elle pas réalisable d'abord sur le plan 
européen ?

" A p rè s  d ix  ans, renouve llem en t solennel du serm ent du Jumelage, 22 a v r il 1967 " P ho to  L o m p re z



On excusera la sécheresse de cette énumération 
chronologique : il nous a semblé que les faits par
laient suffisamment par eux-mêmes.

Ce fu t donc, le vendredi 21, l’accueil des diverses 
délégations qui comprenaient chacune quatre ou cinq 
personnalités. Maires ou leurs représentants, leurs 
épouses, quelques membres du haut-personnel de 
ces Cités.

Puis tout de suite après l’installation à l’hôtel Hen
ri IV, la visite au siège désormais clodoaldien de 
l’O.I.P.C. INTERPOL, ceci sous la conduite particuliè
rement aimable et compétente du Secrétaire Général, 
notre concitoyen M. NEPOTE, INTERPOL dont on 
lira par ailleurs qu’il vient d’être inauguré officie lle
ment par M. le M inistre de l’Intérieur.

La soirée se continuait par un dîner offert par le 
Cercle Féminin d'Amitié Européenne qu i entendait 
ainsi remercier des accueils reçus naguère par ce 
dynamique groupement, dans chacune de nos villes 
jumelées, dîner de 80 couverts — * des plus sympathi
ques faut-il le préciser —• dont un des aspects était 
de donner à nos hôtes l’impression qu’ils étaient en 
quelque sorte reçus personnellement et accueillis 
dans des familles au nom de toutes celles qui compo
sent la collectivité clodoaldienne.

Le samedi 22 avril était la grande journée.
Presque dès l’aube, c’était le départ pour un rapide 

circuit dans la Capitale ; puis la réception à l’Hôtel 
de V ille  de Paris par le Président du Conseil Munici
pal dans son propre bureau, suivie d ’une visite de ce 
monument dont l’histoire n’est qu’une page de l’his
toire de Paris.

Et alors, le déjeuner officiel auquel avaient été 
conviés M. le Préfet des Hauts-de-Seine et les per
sonnalités politiques du Département.

A 16 heures, ces invités et un grand nombre d’au
tres personnalités de notre ville se retrouvaient à no
tre Hôtel de V ille  tout pimpant dans sa toilette réno
vée qui a si heureusement donné à tout l’ensemble 
du bâtiment l’aspect séduisant de la partie neuve.

La cérémonie elle-même, brève mais solennelle mal
gré son dépouillement voulu, comporta d ’abord, en vue 
de son renouvellement, la lecture par M. le Maire de 
Saint-Cloud, du serment du Jumelage scellé il y a dix 
ans entre les différents partenaires.

En voici le texte que nous croyons bon de rappeler :

LE SERMENT DE JUMELAGE

Nous, Maires,
Librement désignés par le suffrage de nos conci

toyens,
Certains de répondre aux aspirations profondes et 

aux besoins réels des populations avec lesquelles 
nous entretenons des relations quotidiennes et dont 
nous avons la charge de gérer les intérêts les plus 
directs ;

Sachant que la civilisation occidentale a trouvé son 
berceau dans nos anciennes « communes » et que I es
prit de liberté s’est d'abord inscrit dans les franchises 
qu’elles surent conquérir au prix d’un long effort ;

Considérant que l’œuvre de l'histoire doit se pour
suivre dans un monde élargi, mais que ce monde ne 
sera vraiment humain que dans la mesure où les hom
mes vivront libres dans des cités libres,

En ce jour, nous prenons l’engagement solennel :

—  De maintenir des liens permanents entre les 
municipalités de nos villes et de favoriser en tous do
maines les échanges entre leurs habitants, pour déve
lopper par une meilleure compréhension mutuelle le 
sentiment vivant de la fraternité européenne ;

—• De conjuguer nos efforts afin d’aider dans la 
pleine mesure de nos moyens au succès de cette 
nécessaire entreprise de paix et de prospérité : l’unité 
européenne. »

Cette lecture, écoutée par l’assistance debout dans 
un silence religieux, fu t suivie des allocutions des qua
tre Maires dont nous extrayons quelques passages 
particulièrement significatifs.

M. LINZ, Bürgermeister de BAD-GODESBERG, rap
pelant le cheminement parfois difficile des dix années 
écoulées, déclarait :

« Si les semailles sont obscures, on sait qu'à cha
que printemps apparaîtront les premières pousses ver
tes, et plus tard la splendeur de la floraison : on voit 
alors que le temps a travaillé activement. Ainsi de
vrions-nous mesurer ces rencontres, moins suivant 
leurs fréquences que suivant leur portée dans l’avenir. 
Nous ne devrons pas oublier, lorsque BAD-GODES
BERG reverra, en août, une rencontre internationale 
de la jeunesse des quatre villes jumelées, que l’ idée 
d ’il y a dix ans est encore aussi vivante qu’à ses dé
buts. »

Puis c ’était au tour de M. NOBILONI, représentant 
M. BOAZZELLI, Maire de FRASCATI, malheureuse
ment empêché, de rappeler qu’ « aujourd’hui, ce « pac
te de fraternité » renouvelé, représente et signifie un 
acte de foi renouvelé dans la cause européenne et une 
intention également rénouvelée d'un travail en commun 
intensifié en vue d ’aboutir aux objectifs idéaux qui, à 
l’origine, donnèrent naissance à notre action. »

M. THOMAS, Maire de MAIDENHEAD et dont c’était 
la première visite à SAINT-CLOUD, s’adressant à M. le 
Maire de SAINT-CLOUD, souhaitait ensuite « à l’amitié 
entre nos deux villes, le plus grand succès dans l’ave
nir, et qu’ il en soit de même pour tous les autres liens 
que nos Conseils Municipaux ont formés,» « Je suis 
sûr —■ poursuivait-il —  que les Jumelages entre les v il
les d ’Europe n'ont fa it que du bien et ont contribué 
pour une petite part à accroître la compréhension en
tre nos peuples dont les points de vue, sur bien des 
sujets, sont si différents. Il ne faut pas déplorer ces 
différences, mais les considérer comme les lignes di
rectrices d ’une manière de vivre meilleure et plus ou
verte. »

Il appartenait à M. CHAVETON, Maire de SAINT- 
CLOUD de conclure, après avoir retracé brièvement 
l’historique des Jumelages. « Tournons-nous vers l’ave
nir, dit-il, pour une action commune et une coopération 
étroite. Il faut qu’ensemble nous fassions pression sur 
nos différents gouvernements pour que toujours s’amé
liorent les relations entre nos pays et que des déci
sions pratiques favorisent l’unification de cette Europe 
que nous souhaitons tous.

Le cheminement est lent, dit-il en manière de péro
raison, vers le but que nous poursuivons. Ces dix an
nées passées nous en ont certes rapprochés : pas 
assez vite à notre gré.

Est-ce une raison por ne pas nous acharner à persé
vérer?  »



Après une réception très animée où de nombreux 
propos s’échangèrent entre les personnalités présen
tes, les délégations gagnaient à nouveau Paris où 
une visite à la célèbre exposition des trésors de 
TOUTANKHAMON leur avait été ménagée.

Et cette journée chargée devait se term iner dans la 
sympathique intimité d ’une réception privée offerte 
à nos hôtes par notre aimable Concitoyen d ’Honneur 
et Mme Antonat qui ne pouvaient laisser passer une 
aussi magnifique occasion de témoigner à nouveau de 
l’intérêt qu’ils portent à notre V ille  et qu’ils lui ont 
inlassablement manifesté depuis tant d’années. Magni
fique et reposante conclusion d’une journée si bien 
remplie !

La journée du dimanche fu t peut-être plus simple, 
mais non moins significative.

Les quatre Maires se retrouvèrent pour une réunion 
de travail au cours de laquelle, après un tour général 
d ’horizon, des propos furent échangés et une ligne de 
conduite commune adoptée sur la façon de réaliser 
tous les projets de rencontre pouvant se présenter à 
l’avenir : en particulier, et dans l’immédiat, les pro
chaines manifestations sportives scolaires entre les 
quatre villes.

Puis ce fu t la Messe O fficie lle de Jumelage, célébrée 
à l’Eglise Stella Matutina et à l'occasion de laquelle 
nos amis eurent la surprise d ’être accueillis par M. le 
Curé, chacun dans sa langue maternelle et d'entendre 
ensuite dans les mêmes conditions toutes les lectures 
liturgiques. Cette délicatesse a beaucoup touché nos 
visiteurs.

Commencée sous le signe de l’amitié par l’accueil 
du Cercle Féminin d'Amitié Européenne cette rencon
tre-anniversaire devait se conclure par une nouvelle 
note d’amitié : la participation au « Déjeuner de l’Am i
tié » offert chaque année par la V ille aux personnes 
âgées. Faut-il préciser que la salle des Fêtes, pour
tant vaste, était presque trop petite et rappeler que 
nos vieillards de Lelégard n’avaient pas non plus été 
oubliés et recevaient à la même heure leur part de 
gâteries ?

Oui vraiment, ce fu t là une magnifique conclusion 
et une très réconfortante pensée s'impose tout natu
rellement : après dix ans passés, l'amitié que l’on sou
haitait s’est peu à peu développée ; elle se renforce 
d'année en année : heureux présage à la bonne entente 
prochaine qui régnera dans l'Europe bientôt édifiée.

La place nous faisant désormais défaut, nous ren
voyons au prochain Bulletin, le dernier de l’année, un 
aperçu sur les autres et diverses manifestations qui 
ont donné vie à nos Jumelages au cours de l’année.

UN EVENEMENT HISTORIQUE

LA FIN DU DÉPARTEMENT 
DE SEINE-ET-OISE 

Au Conseil Général de Seine-et-Oise
La session du Conseil Général qui s’est terminée le 

26 mai 1967 est le dernier acte du Conseil Général de 
Seine-et-Oise qui ne se réunira jamais plus.

Dès les vacances terminées, l’on préparera de nou

velles élections cantonales qui, probablement, se dé
rouleront le 1er octobre. A  l’heure où nous mettons 
sous presse, les nouveaux cantons de notre départe
ment des Hauts-de-Seine ne sont pas encore décou
pés. D ’ores et déjà, il est presque certain que le can
ton de Saint-Cloud sera modifié et jugé, avec ses 
50 000 habitants, trop peuplé.

Nous attirons l'attention de nos lecteurs sur l’ impor
tance du rôle des futurs Conseillers Généraux, au mo
ment où notre région va se modifier adm inistrative
ment et au moment où les immenses travaux d ’équipe
ment routier, scolaire et sportif qui sont nécessaires, 
vont être entrepris.

Nous donnons ci-après le dernier rapport de M. le 
Rapporteur Général du budget du Conseil Général de 
Seine-et-Oise : en dehors de son intérêt immédiat, il 
revêt l’ importance d ’un document historique : c’est 
pourquoi nous jugeons bon de le faire paraître dans ce 
Bulletin, car ce changement concerne tous les Clo- 
doaldiens.

Le budget de Seine-et-Oise de 1945 à 1967

P our la de rn iè re  fo is , e t sans o r ig in a lité  aucune ta n t cette  
s itua tion  a été dé fin ie , à tou tes  les époques de son exis tence, 
il est nécessa ire  de ra p p e le r la s itua tion  exce p tionn e lle  du pre
m ie r D épa rtem ent fra nça is , après ce lu i de la S eine, e t l ’en tourant, 
v iva n t à son rythm e, mais su ffisam m ent lo in  et pe rsonna lisé  pour 
q u ’ il conna isse  éga lem ent les p rob lèm es des départem ents  d o r
to irs  e t des départem en ts  ruraux.

Une dém ograph ie  ga lopante, une indu s tria lisa tio n  en expansion 
g é ograph ique  et tech n ique  continue. V o ic i posé le p rob lèm e des 
dépenses et des re ce ttes  au tra ve rs  s o it des équ ipem ents  ré g io 
naux : assa in issem ent et tra n sp o rts , s o it com m uns au plan urbain 
ou ru ra l : A c tio n  S ocia le , équ ipem ents hosp ita lie rs , sco la ires , assa i
n issem ent, hab ita t, vo irie , tra n sp o rts , lo tissem ents, ou encore  pa r
t ic u lie rs  au m ilieu  ru ra l : a lim en ta tion  en eau, é le c tr if ica tio n , cons
tru c tion , m a isons de jeunes et fo ye rs  ru raux. En co n tre p a rtie  de 
ces dépenses, trè s  é levées pu isque liées  à l ’accro issem ent de la 
popu la tion , des m oyens lim ités  po u r y  fa ire  face  : fu ite  vers  la 
S eine d ’une grande pa rt du p ro d u it de la taxe  loca le  du fa it des 
po pu la tio ns  m igrantes, am enuisem ent des re ssources dues aux 
exonéra tions fisca les  pour lesque lles  le C onse il G énéra l a depuis 
1955 souha ité  qu 'il en so it tenu com pte  au D épartem ent. S 'a jo u 
te n t à ce manque à ga gne r su r les taxes, les d ifficu lté s  c ro is 
san tes de ré a lisa tion  des em prunts.

C eci exposé, on peut d ire  que, m ise à pa rt la p é riode  1945- 
1949 pendant laque lle  pa r le fa it  des c ircon s tance s  l’a cc ro isse 
ment de la fis ca lité  dépassa it ce lu i du vo lum e du budget, la p res
sion fisca le  est to u jo u rs  dem eurée dans de sa ines lim ites , ainsi 
que la m a jo ra tion  de la de tte  départem en ta le .

La va le u r du cen tim e n 'a cessé de p ro g re sse r régu liè rem en t 
passant de 3.430,30 en 1949 à 5.940,33 en 1967. C ependant, le 
centim e con tribu tio n  m o b iliè re  est to u jo u rs  sup é rieu r au cen tim e 
pa tente e t rep résen te  près de 40 %  de la va le u r du cen tim e
départem enta l.

Le vo lum e du budget es t passé de 6 m illia rd s  en 1949 à 
41 m illia rd s  en 1967.

S ’ il fa lla it éga lem ent d é fin ir l'a c tio n  du C onse il G énéra l, une
constan te  se dégage ra it dans les dom aines de l ’A ide  S ocia le , 
de la vo irie , de l ’a ide aux com m unes. Les deux seu ls p rem iers
postes ont rep résen té  une m oyenne de 7 5 %  du vo lum e du
budget. L ’a ide aux com m unes a to u jo u rs  été trè s  im portan te , 
passant de 610 m illions  en 1955 à 2.792.762.624 F en 1958 du fa it 
de la p rise  en charge d 'une pa rtie  des con tingen ts  com m unaux 
d ’A ide  S oc ia le  à la su ite  de l ’in te rven tio n  du d é cre t du 9 mai 1956, 
pu is, neuf ans p lus ta rd , à p lus de 7 m illia rd s  e t dem i de francs.

A ins i des ponts d é tru its  pa r fa its  de guerre , de la rem ise  en 
éta t de la v o ir ie  e t des é tab lissem ents  départem entaux, l ’action 
de l'A sse m b lée  a a ffron té  les d ive rs  prob lèm es, su ivan t leu r ordre  
d 'u rgence  et ju sq u ’à le u r aboutissem ent, en passant ch ro n o lo g i
quem ent pa r l'a dd uc tion  d ’eau, l ’é le c tr if ica tio n  rura le, les cons
tru c tio n s  sco la ires , les lo tissem ents  dé fectueux, la P.M .I., l ’acqu i
s ition , l ’am énagem ent ou l ’extension  des é tab lissem ents  po u r les



enfan ts e t les v ie illa rd s , l'équ ipem ent pour la santé m entale e t la 
lu tte  con tre  le cancer, l ’expansion  de nos bâ tim ents départem en
taux : P ré fectu res, S ous-P ré fec tu res , Tribunaux, A rch ives , Ecoles 
N orm ales, C asernes de G endarm erie , puis, p lus près de nous, les 
program m es de lu tte  con tre  les inondations, d ’équ ipem ent de santé 
m entale, les nouve lles  fo rm a tio n s  ad m in is tra tives  : P réfectures, 
S ous-P ré fec tu res, E tab lissem ents départem en taux d ’A id e  Socia le , 
pou r dé bouch er su r des ponts nouveaux, des vo ies  nouve lles, 
des hab ita ts  et des équ ipem ents nouveaux.

C ependant, les grandes da tes dem eurent :

1949 - p rise  en charge de 150 km de vo ir ie  v ic ina le  pour leur 
rem ise  en éta t im m édiat e t en tre tien  dans l'aven ir, ceci 
afin  de so u la ge r les com munes.

1956 - ré fo rm e  des barèm es d 'A id e  S oc ia le  obtenue après une 
lu tte  de p lus ieu rs  années et dont les conséquences heu
reuses, trè s  substan tie lles , se fo n t encore sentir.

A  l'augm enta tion  de 20,43 %  des dépenses en tre les années 
1955 et 1958, co rrespo nd  une d im inu tion  des cen tim es de 3 ,4 4 % , 
grâce aux e ffo rts  du C onse il G énéra l pou r ob te n ir le re lèvem ent 
des p a rtic ip a tio n s  de l'E ta t qui, fixées à 2 8 ,6 8 %  depu is 1936, 
passent à 5 2 ,3 4 %  pour 1958, so it un bénéfice  pour les co n tri
buables, po u r ce t exe rc ice , de 1.780.555.951 francs e t qui, pour 
les tro is  années : 1956 - 1957 - 1958, dépasse 4 m illia rds  et demi. 
D 'au tre  pa rt, des a ides excep tionne lles  de 400 et 600 m illions 
ava ient é té ob tenues pour les exe rc ices 1954 et 1955.

1958 - déc is ion  d 'a ttr ib u e r les subven tions non p lus en cap ital 
m ais en annuités dégageant des p o ss ib ilité s  nouvelles 
pour les com m unes bé né fic ia ires  qui pouva ien t ainsi co n ti
nuer leurs tra vaux  sans que les finances départem enta les 
en so ien t tro p  lourdem ent obérées avant un dé la i ra ison
nable, que nous a tte ignons m aintenant.

En ra ison de l 'e ffo r t exceptionne l consenti pa r l ’Etat dans le 
dom aine des co n s truc tio ns  sco la ires  et des travaux  d 'adduction  
d 'eau, un c ré d it de 464 m illions  de subventions en annuités figu re  
au budge t de 1958, rep résen tan t un m ontant de subventions en 
cap ita l de 1.430 m illions.

C e tte  m esure a l'avan tage  de m a in ten ir les subventions dépar
tem enta les  au même tau x  e t d 'é v ite r une m a jo ra tion  des im pos i
t io n s  départem en ta les  de l'o rd re  de 25 %  si le systèm e des ve r
sem ents en cap ita l ava it é té m aintenu.

1960^1961 - In trodu c tion  des program m es départem entaux dans 
les financem ents  : program m es triennaux  de vo irie , décen
nal de lu tte  con tre  les inondations, C.O.P., avances aux 
P.T.T., qui doub len t souvent les program m es de l'E ta t et 
du D is tr ic t.

Rappelons éga lem ent la c réa tion  pa r le  C onse il G énéral de la 
S .E .M .E .A .S .O . qui a pe rm is le vé rita b le  dém arrage de la rénova
tio n  urba ine en S e ine -e t-O ise  e t ce lle  de l'A sso c ia tion  D épa rte 
m enta le  du Tourism e qui a connu le succès que l'on sait.

J 'aurais souhaité , après ce b re f rappel des v in g t de rn ières 
années de la S e ine -e t-O ise , p o uvo ir b rosse r quelques pe rspec ti
ves de l 'a v e n ir  fin a n c ie r de nos nouveaux départem ents. Je n ai 
m a lheureusem ent aucun m oyen de p résen te r des vues d 'aven ir.

Dès mon ra p p o rt généra l de 1965, je  dem andais que so it établi 
pour chaque nouveau départem ent, un budget b lanc « de façon 
à ne pas p a rtir  à l'a veu g le tte  lo rs  du budget de l'année 1968 qui 
m arquera le dém arrage des nouveaux départem ents ».

C ertes , nous d it-on , ces budgets b lancs ont été préparés, mais 
nous n ’en avons aucunem ent connaissance. Ne croyez-vous pas, 
mes chers  co llègues, qu 'il eût été souhaitab le  que, com m e nous 
l'a v io n s  demandé, des con tac ts  so ien t é tab lis  en tre  les tech n ic iens  
e t les élus. Une v ra ie  dém ocra tie  suppose un d ia logue perm anent 
en tre  les tech n ic iens  qui ne son t pas tou s  des technocra tes , et 
les é lus que ne sont pas tou s  des dém agogues. Ce d ia logue a 
é té re fusé, ce qui es t in fin im ent reg re ttab le , ca r vous n 'ignorez 
pas que dans le passé que je  v iens d ’évoquer to u t à l ’heure, 
bon nom bre d 'inve n tion s  financ iè res  ont été le fa it des élus.

A  quelques m ois d 'é le c tio n s  can tona les généra les qui am èneront 
dans les C onse ils  généraux des nouveaux départem ents une 
m a jo rité  d ’hom m es n ’ayant jam a is  s iégé  au C onse il G énéral de 
S e ine -e t-O ise , nous som m es dans l'igno rance  to ta le  de décis ions 
qui son t cap ita les  po u r la fo rm atio n  des budgets des fu tu rs  
départem ents.

N ous igno rons quel sera, pour chacun des nouveaux départe 
m ents, le  barèm e de p a rtic ipa tio n  de l'E ta t dans les dépenses 
d 'a ide  socia le . Nous n 'avons qu 'un é lém ent néga tif com m uniqué 
l'au tre  jo u r  pa r M. le P réfet, sa vo ir que l ’app lica tion  des nou
veaux barèm es ne d o it en tra îner aucune nouvelle  dépense pour 
l ’Etat. Il est a lors indéniab le , su rtou t si l'on  prend com m e base

la va leu r des cen tim es dém ograph iques com m uniquée pa r M. le
Préfet, qui t ie n t com pte du recensem ent de 1962, que des dépar
tem ents se ron t avantagés, a lo rs  que d ’au tres se ron t pe rdan ts et 
devron t a insi recom m encer la lu tte  qui a é té ce lle  de la Seine-
et-O ise  avant d ’ob te n ir en 1956 ju s tice  en m atière  de répa rtit io n
des dépenses d ’a ide socia le .

Nous igno rons com m ent sera réparti le d é fic it de la R.A.T.P. et 
des lignes S .N .C .F. banlieue en tre les nouveaux départem ents... 
à m oins que l'E ta t ne prenne, grâce aux p le ins  pouvo irs , des 
m esures pour é q u ilib re r le budget de la S.N .C .F. banlieue et de 
la R.A.T.P., ce qui a llé g e ra it cons idé rab lem en t les budgets dé pa r
tem entaux.

Nous igno rons com m ent sera réparti exactem ent le p rodu it de 
l'im p ô t su r les sa la ires  en tre  les nouveaux départem ents, après 
le p ré lèvem ent au p ro fit du D is tric t, et no tam m ent que lle  sera la 
popu la tion  re tenue pour ce tte  ré partit io n .

Rappelons éga lem ent que la ré pa rtit io n  du re liqua t pa rt loca le  de 
la taxe  su r les sa la ires do it, en app lica tion  de l ’a r tic le  41 de la 
lo i du 6 ja n v ie r 1966, ê tre fa ite  au p ro ra ta  de l ’im pô t su r les 
ménages de l'année précédente . Quel c ritè re  sera cho is i pour nos 
nouveaux départem en ts qui n ’auront pas eu d 'année précédente  ? 
Nous l ’ igno rons !

V o tre  ra p p o rte u r généra l s ’en vou d ra it de re ve n ir après le 
débat de ces jo u rs  de rn ie rs  su r le p rob lèm e de la dévo lu tion  des 
biens. M a is enfin, quel danger y  au ra it-il eu à ce que le C onse il 
G énéra l de S e ine -e t-O ise  ém ette un vœ u, donnant a insi son op i
nion su r la dévo lu tion  des b iens e t su r l'in te rdépa rte m en ta lisa tion  
de ce rta ins  é tab lissem ents  ou de certa ines in s titu tions  ? C e te s ta 
ment n 'au ra it en levé aucune a ttribu tio n  aux fu tu rs  C onse ils  G éné
raux, e t aurait, je  n ’ai pas cra in te  de l'a ffirm e r, g randem ent fa c ilité  
ou accé lé ré  la lourde  p rocédu re  de la dévo lu tion  du pa trim o ine  
se ine -e t-o is ien .

En o c to b re  ou novem bre prochain , les nouve lles  A ssem b lées 
départem enta les qui de vron t se chercher, auront une tâche cons i
dérable . Sans m oyens, sans idées d ire c trices , e lles risquen t de se 
tro u v e r dans l ’ob lig a tion  d ’ava lise r tou tes  les p ro pos itio ns  p ré fec 
to ra les , e t là encore  le d ia logue ne sera peut-ê tre  qu ’une façade.

Les d ifficu lté s  que nous avons connues en S e ine -e t-O ise , nous 
a llons les re tro u ve r dans la p lup a rt des nouveaux départem ents ; 
accro issem ent dém ograph ique rap ide, sous-équ ipem ent, r iva lité s  
en tre  les anciennes com m unes et les v ille s  nouvelles, ob liga tion  
d ’a ide r les com m unes dans leurs investissem ents, d ifficu lté  de 
fa ire  com prendre  au po u vo ir cen tra l que les départem en ts de la 
rég ion pa ris ienne ne son t en fa it com parab les à aucun autre 
départem ent frança is.

A  tou tes  ces d ifficu lté s  spéc ifiques à la rég ion paris ienne, 
s 'a jou ten t ce lles  ré su ltan t de la vo lon té  de l ’Etat de tra n s fé re r au 
maximum su r les co lle c tiv ité s  loca les des charges nouvelles, et de 
la vo lon té  d 'o b te n ir  le financem ent des investissem ents au m axi
mum, par l'au to financem ent p lu tô t que pa r l'em prunt.

La tâche  sera rude pour les nouveaux C onse ils  G énéraux ; 
dès le u r prem ière  année d 'ex is tence , ils  seron t m a lheureusem ent 
dans l ’ob lig a tion  de v o te r une m a jo ra tion  cons idé rab le  de la fis ca 
lité  départem enta le .

A vant de nous séparer, mes chers co llègues, je  souha ite ra is  
que les uns et les au tres p ren ions conscience que chacun de nos 
nouveaux départem en ts se heurte ra  aux mêmes prob lèm es. Ce 
n 'es t que dans la m esure où tous les C onse ils  G énéraux des 
nouveaux départem ents fo rm eron t un fro n t commun pour p résenter 
des jus te s  re vend ica tions à l'E tat, que nous aurons quelque chance 
d ’o b te n ir sa tis fa c tion . Je me perm ets donc de suggére r, en te rm i
nant ce rapport, que so it constituée  en tre  les B ureaux des 
C onse ils  G énéraux de la Région Parisienne, une sorte  de com 
m ission perm anente o ffic ie use  qui harm on isera les d ive rses reven
d ica tions, et pourra  p ro p o se r des so lu tions à tous nos prob lèm es.

M es chers  co llègues, vous pe rm ettrez à celui que vous avez 
chargé, pendant douze années consécutives, du ra ppo rt général 
du budget du D épartem ent, de vous re m erc ie r de vo tre  con fiance 
et de d ire  sa fo i dans les destinées de nos nouveaux départe 
m ents : le tra va il e ffec tué  depuis des années en S e ine -e t-O ise  se 
p ro longera  dans l'aven ir.

P. C E C C A LD l,
M a ire  de D ourdan,

C o n se ille r G énéra l de S .-e t-O ., 
R apporteur 

du B udget du D épartem ent de S .-e t-O .



Au Conseil Général

Pour remédier à la maculation 
de nos monuments et de nos murs

Vœu déposé par M. CHAVETON, Maire de Saint- 
Cloud, tendant à obtenir qu’un texte de loi vienne ar
mer efficacement les autorités : Préfets, Maires, en vue 
de la répression des abus inadmissibles que consti
tuent les inscriptions à la peinture ou les affichages qui 
prolifèrent, tant sur les bâtiments publics que sur les 
propriétés privées.

Le Conseil Général.
Considérant que nous assistons, à l'occasion de la 

plupart des événements locaux, nationaux ou interna
tionaux, à une prolifération d ’inscriptions de toutes 
sortes faites à l’aide d ’une peinture très d iffic ile  à effa
cer ou d'affiches ;

Considérant qu’en l’état actuel de la législation, ces 
pratiques ne constituent pas un délit mais un simple 
dommage civil, justifiable seulement d'une plainte en 
dommages et intérêts devant les tribunaux civils ;

Considérant par ailleurs que ces pratiques causent 
aux édifices publics ou privés des dommages indénia
bles et non négligeables, étant donné les frais très 
lourds qu'entraîne la remise en état de propreté des 
murs souillés ;

Considérant par ailleurs qu'elles constituent une dé
plorable atteinte au bon ordre par l’ impression de mal
propreté et de négligence qu'elles propagent dans des 
buts de propagande politique, commerciale ou autre ;

Considérant qu'en ce qui concerne la remise en état 
des propriétés privées, les autorités ne sont pas qua
lifiées à le faire automatiquement en cas de carence 
ou de refus des propriétaires légitimes ;

Après en avoir délibéré :
Emet le vœu qu’un texte de loi vienne modifier sur 

ce point la législation actuelle, établisse le délit d’ins
cription ou d ’affichage sur les murs et monuments pu
blics ou privés ; permette une répression très sévère 
de tels désordres par sanctions immédiates contre 
leurs auteurs, autorise les autorités à faire procéder 
d ’office aux nettoyages nécessaires en cas de carence 
ou de refus des propriétaires légitimes.

Ce vœu a été adopté après débat par le Conseil 
Général dans sa séance du 5 mai 1967.

Faut-il préciser qu’il a pour but d ’armer les autorités 
chargées de la propreté et de la tenue de nos cités, 
contre les individus qui, sous n’importe quel prétexte, 
salissent nos murs et nos monuments par des affiches 
et surtout par des inscriptions à la peinture ou au gou
dron, extrêmement difficiles et coûteuses à effacer.

Nous avons tous constaté ces déplorables excès. 
Sans prendre aucunement position pour ou contre les 
opinions politiques que ces inscriptions prétendent ser
v ir —• ou plutôt desservir, pensons-nous, car qui con
vaincront-elles ? —  nous sommes résolus à tout mettre 
en œuvre pour conserver à notre V ille un aspect de 
netteté ceci pour son bon renom et, en définitive, pour 
l’agrément de tous nos concitoyens et de nos nom
breux visiteurs.

Monseigneur Renard
transféré au siège archiépiscopal de Lyon
est créé Cardinal.

Dès cette nouvelle connue, M. le Maire a adressé à 
Son Eminence le Cardinal RENARD, notre ancien Evê
que, les lignes suivantes :

Eminence,
Ce n’était pas, vous le savez, sans une réelle tr is 

tesse, que nous avions vu Saint-Cloud, détaché de 
Versailles, passer aux Hauts-de-Seine et à Nanterre 
et devoir ainsi quitter la houlette pastorale sous laquel
le il avait le bonheur de se trouver placé.

Cette situation étant acquise, c’est donc avec une 
joie sans mélange qu’il m’est permis de venir respec
tueusement présenter à votre Eminence mes très vives 
félicitations pour la promotion et la distinction flatteuse 
qu’elle vient de recevoir du Saint-Siège.

J’y ajoute des vœux profondément sincères pour ce 
nouveau et lourd ministère qui vous est confié, certain 
qu’ils seront exaucés sachant sur quelles épaules il 
tombe.

Je n’oublie pas, au moment de votre départ, tout ce 
que nous vous devons ni, en particulier, de quel cœur 
vous avez encouragé et facilité  la construction du nou
veau sanctuaire « Stella Matutina » dont vous aviez 
daigné venir bénir vous-même et poser la première 
pierre.

En vous renouvelant l’expression de la gratitude una
nime de tout le Conseil Municipal, je vous prie 
d’agréer, Eminence, l’assurance de ma filia le et très 
haute considération.

F. CHAVETON.

Ordination de M. L’Abbé Louis Jacob

Nous nous devons d'inform er nos lecteurs que 
M. l’abbé Louis Jacob a reçu l’ordination sacerdotale 
le 24 juin des mains de Monseigneur Renard, ancien 
Evêque de Versailles.

M. Jacob est bien connu de tous à Saint-Cloud.
Enfant de notre ville  où son père a été facteur des 

Postes pendant de longues années, M. Jacob, après 
avoir rempli des fonctions administratives dans une 
grande société industrielle, utilisa ses compétences en 
matière de photographie en ouvrant, rue de Nogent 
d'abord, puis rue de la Libération, un « Studio » qui 
connut rapidement un essor important. C ’est à ce titre 
qu'il devint en quelque sorte le photographe « officiel » 
de la ville à l’occasion des manifestations publiques et 
nombre de ses clichés illustrèrent notre Bulletin Muni
cipal ou en ornèrent parfois la couverture. Et beaucoup 
de familles clodoaldiennes ont chez elles des photo
graphies de communions ou de mariages, vouées à 
l'album de famille et à la postérité, qui sont siqnées 
L. Jacob !

Ayant eu le malheur de perdre sa femme qui avait 
été sa principale collaboratrice dans ses activités pro
fessionnelles, et n’ayant point d ’enfants, M. Jacob 
qui, pendant de longues années avait fa it entendre sa 
voix dans notre église paroissiale en qualité de soliste



de la chorale, entra au séminaire et se prépara au sa
cerdoce : la consécration qu'il vient de recevoir lui 
ouvre la route qui lui permettra d ’achever sa vie au 
service des convictions qui ont toujours été les 
siennes.

Tous nos vœux de long et fécond apostolat à M. l’ab
bé Louis Jacob.

Inauguration officielle 

du siège de l’O.I.P.C. - Interpol
Nous avons publié dans notre précédent numéro un 

important exposé dû à M. Nepote, secrétaire général 
de I’ « Interpol ». Nos lecteurs sont donc parfaitement 
au courant des activités de cet organisme international 
au rôle capital dans la répression du banditisme inter
national.

L’ immeuble, dont nous avons présenté déjà plu
sieurs photographies, a été inauguré officiellement le 
jeudi 25 mai, en fin d’après-midi.

M. Christian Fouchet, ministre de l’ Intérieur, accom
pagné par M. Grimaud, préfet de police et de nom
breuses personnalités étrangères, félicita tout particu
lièrement l’architecte, M. Jacques Berthelot et l’ ingé- 
nieur-conseil, M. Francis Prunet, réalisateurs de ce 
magnifique ensemble. Puis ,M. Firmin Franssen, Pré
sident et M. Jean Nepote, secrétaire général de 
l’O.I.P.C. Interpol retracèrent l’historique de cette 
organisation et définirent les structures que nos lec
teurs connaissent.

Après l’envoi des couleurs, les personnalités v is i
tèrent une exposition internationale sur la criminalité 
avant la réception qui clôtura la cérémonie.

NOTRE PISCINE

Saint-Cloud aura enfin sa piscine municipale!...
Les formalités administratives étant maintenant te r

minées quant à l'agrément et au permis de construire 
concernant le projet d ’un complexe sportif et d une 
piscine, les adjudications ont été lancées pour I exé
cution des travaux.

La première phase de cette adjudication publique 
restreinte (admission) a eu lieu et la commission com
munale d'adjudication a sélectionné les entreprises au
torisées à concourir.

L’ouverture publique des soumissions aura lieu à la 
mairie de Saint-Cloud le 20 juin prochain.

Il est bon de rappeler qu'il aura fallu à la Municipalité 
plusieurs années d’efforts et de démarches multiples 
pour arriver au stade de la réalisation...

Crèches à domicile
Depuis de nombreuses années, la Municipalité se 

penche sur le délicat problème des crèches.
Avant la guerre, il existait une crèche fixe, mise sur 

pied par Mme François Débat qui, malgré une grande 
bonne volonté et une installation très valable, n a pu

prendre son essor : les difficultés de la guerre mirent 
fin à son activité.

Depuis, les Municipalités qui se sont succédées ont 
toujours essayé de reprendre le problème, rendu très 
d iffic ile  par la topographie de Saint-Cloud et la concen
tration du quartier industriel loin des quartiers d ’habi
tation ; ce qui fa it que la solution idéale eût été que les 
employeurs principaux créent chacun une garderie 
pour le propre personnel de leur entreprise. Mais il 
reste le problème des personnes travaillant hors Saint- 
Cloud.

Si cette question avait été résolue de cette manière, 
le problème des nombreuses personnes habitant Saint- 
Cloud et travaillant en dehors n'aurait pas été résolu 
pour autant.

Saint-Cloud est divisé en quatre quartiers : Montre- 
tout, Val d’Or, Coteaux-Passerelle et Centre.

Il serait donc logique d'envisager quatre garderies : 
ce qui est notablement en dehors des possibilités de 
la Ville.

C ’est pourquoi, Mme Clément, Adjointe aux Œuvres 
Sociales, a été chargée par la Municipalité d’étudier 
de très près ce problème. Elle a conduit celle-ci à en
visager la formule beaucoup plus simple dite « des 
crèches à domicile ».

Dans cette formule, les enfants sont placés chez des 
« mamans » qui, moyennant une rétribution à détermi
ner, les accueillent et les soignent pendant l’absence 
de la mère de famille. Naturellement, ce placement est 
entouré de toutes les garanties souhaitables : hygiène, 
moralité, conditions physiques de la famille d’accueil, 
etc. De plus, une puéricultrice est chargée de la sur
veillance des enfants et de prendre toutes les mesures 
qui peuvent s’imposer dans le cas où des incidents 
quelconques se produiraient.

Afin de donner encore plus de souplesse à ce sys
tème, il a été envisagé d ’en confier la responsabilité 
à la Section de la Croix-Rouge Française de Saint- 
Cloud-Garches qui en accepte très volontiers la 
charge.

Dans sa séance du 29 mai, le Conseil Municipal a 
d'ailleurs entendu un exposé de Mme Clément, Maire- 
Adjoint aux Œuvres Sociales, sur l’évolution des dé
marches entreprises, conjointement par la V ille  et là 
Croix-Rouge Française (Comité de Saint-Cloud-Gar- 
ches) en vue de la création de ces crèches à domicile.

Le Conseil Municipal a émis un avis favorable à 
l'attribution d ’une subvention de démarrage qui per
mettra de mettre cette organisation au point en vue 
de l’ouverture de telles crèches pour la prochaine 
rentrée.

Les « vacances » des personnes âgées

Comme l'an passé, la V ille de Saint-Cloud organise, 
au cours de la deuxième quinzaine de septembre, des 
vacances pour les personnes âgées.

Prière aux personnes que cette question intéresse 
de se faire connaître avant la fin du mois de juin en 
prenant contact avec le Bureau d’Aide Sociale de la 
Mairie. Se munir de pièces d'identité. Toutes préci
sions seront données sur place.



distinctions honorifiques

Nous sommes heureux de porter à la connaissance 
de nos lecteurs les distinctions suivantes qui ont été 
attribuées à certains de nos concitoyens :

M. Marcel GRANGER, ex-inspecteur au Gaz de 
France, déjà titu la ire de la Médaille M ilitaire méritée 
en 1918 devant Château-Thierry (trois graves blessu
res) vient d ’être fa it Chevalier de la Légion d’Honneur 
à titre militaire. (10 novembre 1966, N° 3652, M.A. 66.)

M. FLOHIC Claude, gendarme à la brigade de Saint- 
Cloud, 17 ans de services (dont 7 à Saint-Cloud), déjà 
titulaire de la Croix de la Valeur M ilitaire, des médail
les commémoratives 1939-1945, commémorative A.F.N., 
du Courage et du Dévouement et de la Médaille 
d ’Flonneur de la Jeunesse et des Sports, vient de se 
vo ir décerner la Médaille Militaire par décret du 
25 mars 1967 (J.O. du 16 avril).

M. LE GUELLEC Jean, Inspecteur Général de l'In
dustrie et du Commerce, conseiller de l’Enseignement 
technique, est promu Commandeur dans l’ordre des 
Palmes Académiques (décret du 20 janvier 1967).

M. VIROLE Jean-Léonard est fa it Chevalier des 
Palmes Académiques pour services rendus à l’Educa
tion Nationale (décret du 20 janvier 1967).

M. BAILHACHE Gérard-Jean a été nommé Cheva
lier du Mérite Agricole (arrêté du 27 janvier 1967).

M. GOURSOLLE Joseph a reçu la Médaille de l’Aé
ronautique (décret du 6 mars 1967).

Les Médailles d’Honneur Communales et Départe
mentales suivantes ont été attribuées au Personnel 
Hospitalier :

Médaille de Vermeil à M. Jean CELLARIER, Econome, 
employé à l’Hôpital depuis 1938, prisonnier pendant 
•cinq ans, puis économe depuis octobre 1945. (Déjà 
Chevalier dans l’ordre de la Santé Publique.)

Et à Mme Marie WINTER, Adjo int des Cadres de 
classe exceptionnelle, en fonctions depuis 1930.

Médaille d’Argent à Mme Alphonsine HAMAYON, 
Infirmière, titulaire du certificat d ’infirm ière auxiliaire, 
au service de l'Hôpital depuis 1940.

Nous adressons aux nouveaux promus ou décorés 
et aux bénéficiaires de ces distinctions, nos très cha
leureuses félicitations.

*  *

Par ailleurs, nous tenons à adresser nos compli
ments les plus sincères à Maître Charles OULMONT, 
Homme de Lettres, notre très connu concitoyen, qui 
vient d ’être élu Vice-Président de la Société des Gens 
de Lettres de France.

Connaissons mieux 
nos établissements hospitaliers

Voici quelques renseignements statistiques :
Notre Hôpital comprend actuellement :
125 lits en médecine ;
76 lits en chirurgie ;
12 lits en gynécologie ;
21 lits en maternité ;

5 berceaux ou couveuses budgétaires.

239 lits au total.

Il reste à construire en 1967-1968 une tranche de 
raccordement entre l’hôpital ancien et le bloc chirurgi- 
cal-obstétrique récent ; cette tranche procurera 60 lits 
supplémentaires (chirurgie et obstétrique).

La Maison de retraite Lelégard comprend :
225 lits, dont 120 de pensionnaires en régime parti

culier (chambres de 1 à 2 lits).
L’Etablissement fonctionne parfaitement bien ; de 

nombreuses demandes d ’admission sont en instance.
D ’autre part, les demandes d’agrandissement sui

vantes ont été déposées pour inscription au Ve Plan :

Hôpital ancien : Création de salles mortuaires, d ’un 
internat pour les élèves en médecine, d ’un logement 
de pharmacien ; transformation d'anciens locaux en 
service d’urgence, salle de conférence, etc.

Projet chiffré approximativement à 2 millions de F.
Hôpital annexe : construction sur un terrain de 

5000 m2 appartenant aux Etablissements hospitaliers, 
libre de toute occupation et situé près de la Maison 
de Retraite.

Ce nouvel établissement comprendrait :
90 lits en pédiatrie (3 unités de 30 lits) ;
30 lits en gériatrie ;
50 lits pour les convalescents ; 

plus les bâtiments d ’administration, le logement du 
personnel, etc., chiffrage approximatif du projet : 
18 millions et demi.

Carnet de deuil

Nous avons appris avec regret le décès, survenu à 
Saint-Cloud le 29 mai, de

Monsieur Henri BALESDENT

ancien sapeur-pompier dans notre localité, où il exerça 
cette activité de 1933 à 1957.

Monsieur BALESDENT qui vient de mourir à l’âge de 
59 ans, et qui avait aussi été employé au Gaz de France 
et chez Renault, s'éta it vu décerner la médaille d ’hon
neur en argent des Sapeurs-Pompiers en récompense 
de ses vingt années de service.

** *

Nous renouvelons à sa famille l’assurance de toute 
notre sympathie.



mémento téléphonique

Appels téléphoniques

Dans le cadre de l'agrandissement et de la moderni
sation de notre Hôtel de Ville, la refonte complète de 
notre installation téléphonique vétuste et de ses cir
cuits a tenu une place importante.

Une des idées directrices a été de faciliter et d ’allé
ger le travail de la standardiste de façon à ce qu’elle 
puisse se trouver normalement disponible pour répon
dre aux appels extérieurs. C'est ainsi que toutes les 
communications intérieures, dont un grand nombre 
passaient par le standard, sont désormais assurées di
rectement de poste à poste par voie automatique. Et 
d ’autre part,les renvois de communication nécessités 
soit par erreur de direction, soit pour complément, sont 
également réalisés de poste à poste par voie auto
matique.

Il arrive pourtant parfois que des appels extérieurs 
restent sans réponse alors que le signal entendu est 
bien la sonnerie normale et non le « pas libre ». C'est 
que, la mairie disposant de plusieurs lignes, la standar
diste se trouve occupée par ailleurs et dans l'impossi
bilité de répondre : il convient alors de patienter un 
peu ou, si l’attente se prolonge, de renouveler l’appel 
quelques minutes plus tard.

Nous tenons à préciser qu’après étude technique 
poussée de la question, la charge moyenne de notre 
réseau extérieur n'a pas fa it apparaitre la nécessité 
d ’une deuxième opératrice dont la présence aurait 
constitué un gaspillage certain.

Nous indiquons les numéros d'appel de la Mairie :

605 42 05, 42 06, 42 07 (trois lignes groupées) ;

825 90 00.

Et informons en outre qu’une borne appel taxis a été 
mise en service place Joffre (gare de Montretout),

N° d ’appel : 605 67 12.

Enfin que le Comité « Perce-Neige » à la disposition 
duquel un bureau a été mis à la Mairie, a son téléphone 
sous appel particulier sous le N° 825 59 60.

Notre « Memento téléphonique » complété s établit 
donc ainsi :

Ambulance : 736 09-82.
Centre Social de la Passerelle : 605 38-34.
Cimetière : 408 83-24.
Commissariat de Police : 825 69-40.
Gendarmerie : 605 43-76.
Hôpital : 605 53-09.
Mairie : 605 42-05, 42-06 et 42-07 et 825 90-00.
Pompiers : 605 45-14.
Taxis : place Clemenceau : 825 00-00. 

place Joffre : 605 67-12.
Comité Perce-Neige (bureau en Mairie) : 825 59-60.

Maison des Jeunes et de la Culture

La fin de la saison

La saison 66-67 de la M.J.C. de S A IN T -C LO U D  s ’est te rm inée 
sous le s igne de la com pétition  dans tous les dom aines.

—  C oncours  d ’o rchestres  le 21 mai, rem porté  pa r les HOOKERS 
de BO U LO G N E, devant les STA M P S  de S A IN T -C LO U D  et 
cinq autres fo rm ations.

—  Tournoi de ten n is  de tab le  le 4 ju in , qui opposa it en tre  eux les 
m e illeurs pong is tes  de S A IN T -C LO U D  : M. de FELICE gagnait 
la C oupe de la V ille , rem ise pa r M o ns ieu r le M a ire , devant

M M . HODER, BRISSET, G RILLO N, HEMERY, BOUCHET, 
M AH U LO T, BRAISE....
Chez les m oins de 16 ans, succès du jeune G RILLO N (12 ans) 
devant LE BARS (13 ans 1/2).

—  C om pétition  de Hand-Ball le 11 ju in  sur le stade K elly, mis 
grac ieusem ent pa r la V ille  à la d ispo s ition  de la section Hand- 
Ball de la M.J.C. : su r deux te rra ins , une d iza ine de M aisons 
co n fron tè re n t s im ultaném ent leurs fougueux équ ip ie rs.

—  C oncours  photos à l'o ccas ion  de l'e xpo s itio n  réservée aux 
adhérents et qui s ’est tenue à la M.J.C. du 15 au 30 ju in .

—  R allye tou ris tiq u e  surprise , le 5 ju ille t...

L ’année s ’est donc bien te rm inée avant que ne reprennen t dans 
un nouvel élan, au m ois de sep tem bre, aussi bien les ac tiv ités  
exté rieures, que ce lles  e ffec tuées à l ’ in té rie u r (déba ts-in fo rm ation , 
éco le  de parents, c iné-c lub , cerc les  m usicaux et litté ra ires ...).

Caisse de préfinancement immobilier

La C aisse de p ré financem ent im m o b ilie r de la rég ion de Sain t- 
C loud est une associa tion  rég ie  pa r la loi de 1901, dont le siège 
socia l est à la M a irie  de S a in t-C loud  et qui fon c tionn e  com m e un 
C.I.L.

La C aisse a é té décla rée sous le n° 3.605 le 12 mars 1954 à la 
P réfecture de V e rsa ille s  et pub liée au J.O. du 14 mars 1954; e lle  
a donc 13 années d ’ex istence.

Son but : re ce vo ir la pa rtic ipa tio n  ob lig a to ire  des en trep rises  à 
l ’e ffo rt de construc tion , p lus com m uném ent appelée con tribu tio n  
pa trona le  de 1 % .

In itia lem ent, ses fonda teu rs  ont vou lu  lui donner un caractère 
essentie llem ent local, afin de p o uvo ir m ieux coo rdon ner les e ffo rts  
de tous ceux qui (co lle c tiv ité , en trep rises  ou p a rticu lie rs ) ava ient
le d é s ir d ’a ide r les mal logés e t si poss ib le  de les re lo ge r à p ro x i
m ité de leur lieu de tra va il.

C 'es t ainsi que le C onse il d ’adm in is tra tion  de la C.P.I. a to u 
jours  été prés idé  pa r M. C H AVETO N, M a ire  de S a in t-C loud. A  lui 
seul il pe rsonn ifia it l'id é e  o r ig ine lle  qui an im ait les fondateurs  en 
é tant to u t à la fo is  représentan t de la co lle c tiv ité  loca le  et M em bre 
co tisan t de par sa qua lité  d ’industrie l. Les autres adm in is tra teurs 
sont en m a jo rité  des indu s trie ls  ou en trep reneurs  co tisan ts  ass is
tés de représentan ts  de la m un ic ipa lité  ou de pe rsonna lités  c lo - 
doa ld iennes ou de s im ples pa rticu lie rs , mais tous trè s  au fa it des 
p rob lèm es locaux du logem ent.

La prem ière  année, la C.P.I. com pta it une tren ta ine  de M em bres 
co tisan ts, tand is  qu 'à la fin  de l ’exe rc ice  1966, ce nom bre a plus 
que doublé. A  la même date de ré férence, les fonds co llec tés  
depuis 1954 ont franch i le  cap des D IX  M ILLIO N S  de nouveaux 
francs.

Le p rodu it de ce tte  co llec te  a perm is so it de pa rtic ip e r au 
financem ent d ire c t des soc ié tés  ég idées par la Caisse, so it de 
pa rtic ip e r à d 'au tres  program m es dans la rég ion pa ris ienne ou en 
prov ince, so it encore d ’a ide r les em ployés des en trep rises  c o ti
santes à acq ué rir leu r logem ent au m oyen de prêts  ind iv idue ls  
sans in té rê t, pa rfo is  la con juga ison  de p lus ieurs so lu tions. C 'es t 
a insi que la C aisse a réa lisé les program m es c i-ap rès  :

A  Saint-Cloud :
  BERNARD PALISSY, 24 logem ents en accession.
—  LA RESERVE DE BU ZE N VA L, 82 logem ents en accession.
  LES C H A N IO U X , 10 logem ents ven te  c lés en mains.



A  G arches :

LES JOCKEYS, 45 logem ents en loca tio n  ou loca tion-vente .
P lus de 1.300 p rê ts  in d iv id u e ls  sans in té rê t ont é té consentis , 

so it au to ta l 1.500 logem ents financés  pa r la C aisse, ce qui donné 
pa r ra p p o rt aux fon ds  co lle c té s  un investissem en t de 7.000 F 
env iron  po u r chaque logem ent aidé.

S on a c tiv ité  se po u rsu it pa r la ré a lisa tion  à G arches en lim ite  
de S a in t-C lo ud  et de l'h ip p o d ro m e  :

•—  de 10 logem ents supp lém enta ires  aux JO C K E Y S ;
de 35 logem ents  aux C LIQ U ETS, 161, rue de Buzenval ;

—  de 10 logem ents dans la ré a lisa tion  H.L.M . : « Le Foyer du
P rogrès e t de l 'A v e n ir  ».

C es tro is  program m es sont en cours, tan d is  qu 'un p ro je t d 'une 
cen ta ine  de logem ents à l ’angle de la rue de la Porte Jaune et 
de la rue de Buzenval est soum is à l'a cco rd  préa lab le .

Il est donc pe rm is  de penser que dans les tro is  années à ven ir, 
le ch iffre  de 2.000 logem ents co n s tru its  g râce à l'a ide  la C aisse 
sera a tte in t.

Tou jou rs  dans I op tique  d 'a id e r les mal logés, une convention  
est à I é tude en tre  la C.P.I. e t le  P.A.C.T. (P ropagande et action 
con tre  le taud is) pour pe rm ettre  à la C a isse  de co n se n tir des 
p rê ts  pa r l'in te rm é d ia ire  du P.A.C.T. aux em ployés des M em bres 
co tisa n ts  qui dem andent une aide po u r am é lio re r leu r logem ent 
ancien. Il s 'a g it là d ’une nouve lle  po ss ib ilité  o ffe rte  pa r la ré fo rm e 
des tex tes  rég issan t I u tilisa tio n  de la co n trib u tio n  pa tronale . 
C ette  ré fo rm e pe rm et en e ffe t d ’a ffe c te r 1 0 %  des fonds  co llec té s  
à cette  fo rm e  d ’a ide au logem ent.

Sans a tte ind re  I am pleur de ce rta ins  C .I.L., la C a isse  poursu it 
son expansion , en essayant pa r la d ive rs ité  des program m es de

sa tis fa ire  les beso ins des mal logés. La m a jo rité  des S oc ié té s  ou 
en trep rises  c lodo a ld ien nes  et des en v irons  p a rtic ip e n t à no tre 
action  : LES A V IO N S  M AR C EL D A S S A U LT  - L 'ELECTR O N IQ UE 
M AR C EL D A S S A U LT  - JOURS DE FRANCE - LES LA B O R A T O I
RES M A R IU S  FR A N A Y  (L.T.C .) - LES ETS PAU L D A H L - LES 
PRESSES M ULTIPLES, etc..., mais beaucoup de nouveaux c lo - 
doa ld iens D irec te u rs  ou che fs d ’en trep rises , son t encore  suscep
tib le s  de se jo in d re  à nous e t nous les y  in v iton s  b ien co rd ia le 
ment.

Transfusion sanguine

Le C entre National nous com m unique les ré su lta ts  c i-dessous 
des jou rnée s  du sang organ isées à S a in t-C lo u d  pa r ce t o rganism e 
en mai 1967 :

A u  to ta l : 258 donneurs  vo lo n ta ire s  se son t p résen tés dans les 
d iffé re n ts  C en tres  parm i lesque ls  20 nouveaux donneurs  ; 247 
pré lèvem ents  ont pu ê tre  effectués.

C 'e s t le cen tre  de la p lace  H en ri-C h ré tien  qui dé tien t la tê te  
(140 p ré lèvem ents), con tre  75 au C en tre  C u ltu re l e t 32 à la 
B érangère.

C e ré su lta t d ’ensem ble est en ré g ress io n  pa r ra p p o rt aux co l
lec tes  p récéden tes : m ais il fa u t te n ir  com pte  que les appe ls  sont 
m u ltip liés .

Nous savons qu 'un appel ins ta n t est fa it ac tue llem en t auprès 
des jeunes : il ne sem ble pas q u ’ il a it é té rée llem en t e fficace ... 
Faut-il in s is te r encore  su r ce d e vo ir é lém en ta ire  de so lid a rité  dont 
n ’ im po rte  lequel d ’en tre  nous peut avo ir, po u r lu i-m êm e ou les 
siens, un besoin  u rgent à to u t ins tan t im p ré v is ib le ? ...

sociétés associations

P.A.C.T. (aide aux mal logés)
Assemblée Générale du 25 février 1967 :

M. H O U ILLO N , P rés ident du P.A.C.T. de S a in t-C lo ud , a p ré
senté le com pte  rendu de l ’a c tiv ité  de l ’A sso c ia tio n  en 1966- 
de nom breux travaux  en fa ve u r de mal logés de S a in t-C loud  
ont été te rm inés, d ’au tres son t encore  en cou rs  ou à l ’étude.

Le bilan de l ’exe rc ice  1966, com pte  tenu de la subven tion  que 
la M u n ic ipa lité  de S a in t-C lo ud  a bien vou lu  a cco rd e r fa it appa
ra ître  un so lde  légèrem ent p o s it if  de 486,88 F.

A p rè s  approba tion  des com ptes, M. H O U ILLO N  a fa it pa rt de 
son d é s ir d ’ê tre déchargé  de ses fo n c tio n s  de P rés ident, en 
ra ison de son départ im m inent de S a in t-C lo ud . A  l ’unanim ité  l ’A s 
sem blée a rem erc ié  M. H O U ILLO N  pour le dévouem ent dont il a 
fa it preuve depu is la c réa tion  du P.A.C.T. en 1955, e t lu i a 
dem andé d ’acce p te r d ’ê tre nommé P rés ident d ’H onneur du P.A.C.T. 
de S a in t-C loud .

L ’A ssem b lée  a ensu ite  renouve lé  son C onse il :
M. C LA U D O N , Président.
M. S EG O N D, T résorie r.
Madam e SU BTIL, S ecré ta ire  général.
M adem o ise lle  GATIER, M. d A U D O T ,  M. RHONE.
Le nouveau C onse il se propose d ’accro ître  l ’a ide aux mal logés 

en 1967. Il a décidé  d ’augm enter ses re ssources en fa isa n t appel 
à la gé néro s ité  des C lodo a ld ien s  qui po u rro n t fa ire  pa rve n ir leurs 
dons à l ’A sso c ia tio n  : C .C .P. Paris 86 82-36.

Caisse de crédit mutuel de Saint-Cloud 
« Aidons-nous les uns les autres »

L ’A ssem b lée  généra le  de la C A IS S E  de CREDIT M U TUEL de 
S A IN T -C LO U D  s ’est tenue le D IM A N C H E  30 A V R IL  d e rn ie r à 
10 h. 30, sous la p rés idence  de M. Paul HERM AN D, P résident.

Le ra ppo rt su r l ’E xerc ice 1966 fu t p résenté pa r M. René 
M AILLET, P résident du C onse il de S urve illance . C e ra p p o rt ne 
donna lieu à aucune observa tion  et fu t adopté à l ’unanim ité .

A  la su ite  de ce tte  A ssem b lée , le C onse il d ’A d m in is tra tio n  est 
com posé com m e su it : M M . G uy B LA N C H A R D , DUO LE, HER
M A N D , Jacques R O IS IN , Lou is  RO IS IN , RO LLIN , R oqer TRODE 
M ULARD .

po u r un m on- 
F 555.524,58

F 416.289,—

F 161.500,—

Et le C onse il de S u rve illa nce  a insi : M M . M A ILLET René, Lou is 
POSTE, LAVAR ENN E, C. CHARTIER, M ALLET, M lle  DEBENNE 
PETIT, C harles  B LA N C .

V o ic i que lques ch iffre s  ex tra its  du ra p p o rt su r l ’E xerc ice 1966: 
La C A IS S E  com pte  110 M em bres «PRETEURS 

tan t d e .............................................................................
et 111 M em bres «E M P R U N TE U R S » pour un 

to ta l de ....................................................................
25 p rê ts  ont été consen tis  en 1966, pour une 

som m e to ta le  de ......................................................................................
M. R O LLIN  expose les nouve lles  fo rm u les  de p lacem ent o ffe rtes  

pa r les C A IS S E S  de CREDIT MUTUEL, en p a rtic u lie r le « CO M PTE 
F A M IL IA L  S EC U R ITE» qui pe rm et aux D éposants  de re cu e illir 
un in té rê t pouvant a lle r ju s q u ’à 4 % , e t de b é n é fic ie r g ra tu item en t 
d une A ssu ra nce -V ie  dont le  C ap ita l est susceptible d ’atteindre 
6 fo is  la som m e déposée.

Fondée en 1926, la C A IS S E  de CR ED IT M U TUEL de SA IN T- 
C LO U D  con tinue  à rendre  se rv ice , ta n t à ceux qui lui con fien t 
leurs d isp o n ib ilité s  q u ’aux pe rsonnes qui peuvent a vo ir besoin 
d ’un prêt.

Tous rense ignem ents  peuvent ê tre  fou rn is  aux Perm anences 
tenues les m ardi e t vendred i, de 18 h. 30 à 19 h. 30, ou d im anche, 
de 10 h. 30 à 11 h. 30, au C en tre  d ’A c tio n  S oc ia le , 28, rue 
Royale, S a in t-C loud .

Comité Cantonal de Défense contre l’Alcoolisme
« Si nous buvons... buvons peu !... »

Du fa it du découpage de la rég ion  paris ienne, un Com ité D épar
temental de Défense contre l’Alcoolisme d o it ê tre  créé po u r le 
nouveau départem en t des Hauts de Seine.

Le D oc te u r Haas, prés iden t du Com ité Cantonal de Défense  
contre l’Alcoolisme, a inc ité  les pe rsonnes de bonne vo lo n té  qui 
s 'in té re sse ra ie n t à ce p rob lèm e et qui pou rra ien t co lla b o re r à la 
c réa tion  de ce nouveau C om ité , à se fa ire  connaître.

A  ce tte  occasion , le C .C .D .C .A . ra ppe lle  q u ’il ex is te  à l'H ô p ita l 
de Sam t-Cloud un cen tre  de d é s in tox ica tio n  a lcoo lique  trè s  a c tif 
(env iron  2.000 cures on t é té p ra tiquées en 10 ans) e t aussi une 
consu lta tion  externe , le jeud i matin.

Il rappe lle  éga lem ent que l ’adhésion au C .C .D .C .A . donne d ro it



au se rv ice  de la revue « A lco o l ou Santé », revue d 'une haute 
tenue, trè s  docum entée , dont nous ex trayons les lignes su ivan tes : 

« De 1959 à 1964, l'augm enta tion  de la consom m ation des b o is 
sons a lcoo lisées  a po rté  p rinc ipa lem en t sur les p rodu its  su ivan ts :

A p é r it ifs  an isés e t p a s t i s ................................................. +  80 %
V in s  de lique u r e t P o r t o ................................................. + 9 0 %
C ognac ......................................................................................  + 6 0 %
C a lv a d o s ......................................................................................  +  93 %
W h isky  ......................................................................................  + 5 1 0 % !
« Le W h isky  fa it  a insi une ascension fu lg u ran te  et sa consom 

m ation (avec ou sans eau) a, en 1964, dépassé quelque peu, en 
France, la  consom m ation  annuelle  du C ognac !

« A  p ropos  du W h isky , dans le même n° 82 de la revue « Alcool 
ou S anté  », éd itée  pa r le C om ité  N ationa l de D éfense con tre  l'a l
coo lism e et d 'où  nous avons e x tra it les rense ignem ents c i-dessus, 
nous re levons ces ligne s  qui on t paru dans le B u lle tin  des M éde
cins su isses, n° 4 9 /1 9 6 6 :

« On en tend d ire  fréquem m en t que les bo issons a lcoo liques, et 
en p a rtic u lie r le W h isky , on t un e ffe t favo rab le  envers les ca rd io 
pa th ies co ronariennes. T ro is  argum ents é tayen t ce tte  op in ion. On 
pré tend :

1) que l'a lco o l ag it favo rab le m en t dans les angines de po itrine  ;
2) q u ’ il d im inue le danger d ’ in fa rc tus  ;
3) q u ’ il n 'a pas d 'e ffe ts  su r le m yocarde .
Que va le n t ces tro is  argum ents ?
V o ic i les conc lus ions auxquelles pa rv iennen t les auteurs :
1. —  L 'a lco o l n 'a  qu 'un e ffe t sym ptom atique  sur l'ang ine  de 

po itrine . Il n 'am é lio re  pas les tro u b le s  consta tés  dans l'é le c tro - 
card iog ram m e d 'e ffo rt. Chez l ’an im al, une augm entation du débit 
co ronarien  ne peut ê tre  m ise en év idence sous l'e ffe t de l'a lcoo l. 
G râce à un e ffe t sé d a tif (qu ’on peut o b te n ir autrem ent), l'a lcoo l 
peut a tténue r ce rta ines  douleurs, ce qui peut éga lem ent avo ir 
de fâcheuses conséquences en supprim ant des - s ignaux d 'a la r
me » qui on t leu r u tilité .

2. —  Il n 'es t pas p rouvé que les m alades a tte in ts  d ’une c ir 
rhose é th y liq ue  du fo ie  so ien t m oins exposés à l ’ in fa rc tus  du 
m yocarde . Les recherches n 'on t pas m ontré que l ’a lcoo lism e ch ro 
nique, et spéc ia lem ent la c irrh ose  hépatique, pouva ien t avo ir un 
e ffe t fa vo ra b le  que lconque, qui se ra it à m ettre au c ré d it des 
tro u b le s  hépatiques q u 'e lle  im plique. La trè s  fo rte  lé th a lité  de la 
c irrh ose  ne pe rm et pas à ceux qui en son t gravem ent a tte in ts  
de m o u rir d ’in fa rc tus  !

3. —- M a lg ré  certa ines a ffirm a tio ns  anciennes, il sem ble bien 
que l'a b so rp tio n  de quantités  im portan tes d 'a lco o l pendant une 
longue pé riode  de tem ps, pu isse  en tra îne r une ca rd iopa th ie  a lcoo
lique, a insi que ce rta ins  au teurs b ritann iques l'o n t m ontré en 
u tilisan t des m éthodes m odernes —  é lec troca rd iog raph ie , hémo- 
dynam ie, m é tabo lism e —  card iopa th ie  dont les sym ptôm es sont 
souvent méconnus.

C hez les a lcoo liques  chron iques, on peut dé ce le r des anom alies 
du m étabo lism e du m yocarde , même en l'absence  de s ignes c lin i
ques ne pe rm ettan t pas à ce stade de d é ce le r une maladie 
card iaque. »

Nous cro yons  ces rense ignem ents de nature à ré fu te r certa ins 
argum ents e rronés e t dangereux en fa ve u r du b ien fa it que I a lcoo l, 
e t spéc ia lem en t le W h isky , se ra it susce p tib le  de p rocu re r ; et, par 
conséquent, à m e ttre  en ga rde et à fa ire  ré fléch ir. Nous espérons 
que la consom m ation  abusive de W h isky  pa r les Français ne sera 
qu ’une « m ode » qui passera !

Le C.O.U.C.

Le C .O .U .C . (C lub  O u v rie r et U n ive rs ita ire  C lodoa ld ien ) a repris  
ses a c tiv ité s  dans son nouveau local de la rue V auguyon.

C e lu i-c i a é té inauguré en novem bre de rn ie r au cours  d ’une 
cérém on ie  à laque lle  ass is ta ien t, d e rriè re  M. le C hano ine  HARANG, 
C uré -D oyen, e t M. C H AV E TO N , M a ire  de S A IN T -C LO U D , les 
pe rsonna lités  c iv ile s  et re lig ieuses  de la c ité  e t tous les am is de 
la p rem ière  heure du C .O .U .C .

E xpliquées ce so ir- là , les ac tiv ité s  du C lub  com m encent, six 
m ois p lus ta rd , à nous appara ître  sous leu r nouvel aspect.

M a isons de Jeunes, à sa créa tion , rue d 'O rléans, il y  a hu it 
ans, le C .O .U .C . m et au jou rd 'hu i l'a ccen t su r le ca ractè re  d ’ou ver
tu re  et de réunion que son t itre  même paraît annoncer.

A yant, dès son début, je té  des ponts en tre  jeunes ou vrie rs  et 
é tud ian ts, ca tho liques et incroyants, il se p ropose m ain tenant de 
ré u n ir des bonnes vo lon tés  dans bien des dom aines. Notam m ent 
de ra p p ro ch e r des jeunes et des adultes.

Le 9 avril, il a reçu M g r Delarue, évêque du nouveau d iocèse 
de Nanterre, et réuni, pour d ia lo gue r avec lui, une c inquanta ine

de jeunes, ga rçons et fille s , de tou tes  les o rgan isa tions ca th o li
ques de Saint-Cloud.

Les 5 mars, 16 avril e t 21 mai, au cours de ses réunions 
pé riod iques « M usique c lass ique en lib e rté  », jeunes am ateurs et 
artis tes  con firm és ont joué , chanté et bavardé, rapprochés par 
leu r am our commun.

Lors de 3 séances consacrées à l ’a rt égyptien , M. et M adame 
Le Magnen nous ont révé lé , avec to u t leu r ta len t, que lques-unes 
des m erve illes  à qui l'e xpo s itio n  du P etit Palais donne tan t 
d ’actualité .

C 'e s t au C .O .U .C . que s 'es t tenue la p rem ière  réun ion généra le  
des C om m iss ions du C ongrès Paro issia l.

Le 29 avril, les responsab les de que lques o rgan isa tions de 
jeunesse de la Région s ’y  essayaient à donner en tre eux assez 
de liens pour coo rdon ne r leurs ac tiv ités . C ette  prem ière  réunion 
sera répétée et é la rg ie .

A  la « Kermesse Scouts » —- qui dev ien t de p lus en p lus la 
Kerm esse de la Jeunesse, le C .O .U .C . a pa rtic ipé . Puisque le 
thèm e en é ta it « W alt Disney », ce fu t l'o ccas ion  de p ro je te r 
un dessin  anim é « m aison ». Le so ir, l 'o rch e s tre  a joué  des a irs 
de B lanche-N e ige  pour égayer le tra d itionn e l repas.

B ref, dans sa nouvelle  M aison, le C .O .U .C . con tinue son action 
e t cherche des chem ins nouveaux.

 C eci, fau t-il le d ire , à la g rande sa tis fa c tion  de la M u n ic i
pa lité  qui consta te  avec jo ie  que des jeunes savent se réun ir 
pour des occupations en rich issan tes  e t des ac tiv ité s  saines et 
in te lligen tes  !... Elle ne saura it tro p  les fé lic ite r  et les encourager 
à pe rsévé re r dans cette  exce llen te  vo ie .

Arrêté de la Direction Générale des Impôts
Le D irec te u r des Im pôts chargé de la 1re D irec tio n  des C o n tr i

bu tions Ind irec tes  de S e ine-e t-O ise ,
Vu le C ode G énéra l des Im pôts et notam m ent l ’a rtic le  296 - 1 

dud it Code,
Vu l'a rtic le  40 parag. 1er de l'A nnexe IV du C ode G énéral des 

Im pôts ;

ARRETE

Article premier. — • Les p resc rip tio ns  de l'a rrê té  du 12.3.48 
fixan t la date de dépôt des re levés et de pa iem ent des taxes sur 
le ch iffre  d ’a ffa ires dans le resso rt de la 1Te D irec tio n  des C o n tr i
bu tions ind irec tes  de S e ine -e t-O ise  son t abrogées et rem placées par 
les d ispo s itions  c i-ap rès  en ce qui concerne les com m unes de 
l'ex-départem en t de S e ine -e t-O ise  ra ttachées au départem ent des 
H auts-de-Seine.

A rt. 2. —  La pé riode  du mois du rant laque lle  les redevab les 
des com m unes de l ’ex-départem ent de la S e ine -e t-O ise  ra ttachées 
au départem ent des H auts-de-S e ine  do iven t dé pose r les re levés 
et a cq u itte r les taxes sur le ch iffre  d 'a ffa ires  est fixée  com m e su it :

A ) Redevables soumis au régime du forfait :
S elon que le nom patronym e de l'e xp lo ita n t com m ence par 

l ’une ou l'au tre  des le ttres  c i-ap rès  :
—  A, B, C, D, E, F : du m ois su ivan t le mois

du 1ra' au 4 au p lus ta rd . . ou le tr im es tre  auquel
—  G, H, I, J, K, L, M, N : s 'app lique  le forfait.

du 4 au 6 au p lus ta rd . .
—  O, P, Q, R, S, T, U, V , W,

X, Y, Z  :
du 6 au 8 au p lus ta r d . .

B) Redevables placés sous le régime de la déclaration ou des 
acomptes provisionnels :

a) Entreprises individuelles : selon que le nom patronyme de 
l'e xp lo ita n t com m ence pa r l'une  ou l'au tre  des le ttres  c i-ap rès :

—  A, B, C  : du m ois su ivan t le m ois
du 1or au 9 au plus ta r d . .  ou le tr im e s tre  auquel

—  D, E, F, G, H, I, J : s 'app lique  la déclaration
du 9 au 11 au p lus ta r d . .  ou l’acompte provision-

—• K, L, M, N, O : nel.
du 11 au 13 au p lus ta r d . .

—  P, Q, R, S, T, U, V, W , X, Y, Z:
du 13 au 15 au p lus ta rd . .

b) Sociétés : se lon que le numéro d’identification a ttribué  par 
l'In s titu t N ationa l de la S ta tis tiqu e  com m ence par l'un ou l ’autre 
des g roupes de deux ch iffres  c i-ap rès :



du m ois su ivan t le mois 
ou le tr im e s tre  auquel 
s 'app liq ue  la déclaration  
de l'acompte provision
nel.

1. Toutes sociétés autres que les sociétés anonymes :
—  28, 29, 3 0 . .  ju sq u 'à  48 inc lus  :

du 15 au 16 au p lus  ta rd . .
—  28, 29, 3 0 . .  ju sq u 'à  48 inc lus  :

du 17 au 18 au p lus  tard . .
—  49, 50, 5 1 . .  ju s q u ’à 62 inc lus  :

du 19 au 20 au p lu s  ta rd . .
—  63, 64, 6 5 . ,  ju sq u 'à  81 in c lu s :

du 20 au 21 au p lus  ta rd  :
—  82, 83, 8 4 . .  ju s q u ’à 99 inc lus  :

du 21 au 22 au p lus ta r d . .

2. S o c ié té s  anonym es :
—  00, 01, 0 2 . .  ju s q u ’à 83 in c lu s :  du m o is su ivan t le m ois

du 22 au 23 au p lus  t a r d . . ou le tr im e s tre  auquel
—  84, 85, 8 8 . .  ju s q u ’à 99 in c lu s : s ’app lique  la déclaration

du 23 au 24 au p lus ta rd . . de l'acompte provision
nel.

A rt. 3. —  Le présen t a rrê té  en tre ra  en v ig u e u r à com pte r du 
r1 ju il le t 1967 pour le  pa iem ent des taxes su r le ch iffre  d 'a ffa ires  
a ffé ren tes  au m ois de ju in  ou au deuxièm e trim es tre .

Fait à VERSAILLES, le 18 M A I 1967.
Le D irec teu r,
R. M ALB E C .

Tournées de ramassage des ferrailles

D epu is ju in , un se rv ice  de ram assage des fe rra ille s  a été 
o rgan isé et fon c tionn e  dans les con d itions  su ivan tes  :

Le 2- mardi de chaque mois :

Quartier du Centre, pé rim è tre  lim ité  pa r : rue du C a lva ire , rue 
des G ates-C eps, avenue Ju les-Pe ltie r, rue du 18-Juin, rue Dantan, 
rue D a illy . Et : le Parc de M o n tre tou t. (Y  com pris  to u te s  les vo ies  
ind iquées).

Quartier de Montretout, versant Sud, pé rim è tre  lim ité  pa r (ces 
vo ies  com prises), les rues D a illy  (p a rtie  haute), G ounod, la vo ie  
fe rrée , les rues Laval, Pasteur, de la P orte  Jaune, S ev in -V ince n t, 
bou levard  de la R épublique ju sq u 'à  la rue C outureau, rue C ou- 
tureau.

Le 2- mercredi de chaque mois :
Q uartier de Montretout, versant Nord, pé rim è tre  dé lim ité  par 

(ces vo ies  com prises), la rue des T ennero lles, les rues de la 
P orte  Jaune et du C am p C anadien , la rue de l ’A vre , le bou levard  
de la R épublique, la vo ie  fe rrée .

Quartier des Coteaux dé lim ité  pa r la rue du Val d ’O r (cô té  
S a in t-C lo ud ) et to u t le quai C arnot.

état civil du 8 Mars au 25 Mai 1967

Naissances

Balibrea D iego . Dunois Laurence M onique. Boulin N athalie  
Franço ise G éra ld ine . Arenas M igue l. Cornil H élène C hris tiane . 
Dubant C atherine  Isabelle . Tessier A la in  H enry Joseph M iche l. 
Delatre Eric Pascal. Plaza M aria  C arm en. Mermin C atherine  
S y lv ie . Hurand C h ris to phe  F ranço is  M iche l. Leclerq V éro n ique  
Rachel M ichè le . Florès M aria  de Lordès, Leroy C h ris to phe  
P h.lippe M arce l. Grand d’Esnon Isabe lle  A nne  C hantai. 
Grota Jean Franço is. Hurel Eric A d o lp h e  Jacques. De Legge 
D e Kerlean Diane M arie  B ernadette . Zeh C h ris to p h e  Guy 
Jacques C laude. Locatelli H élène M a rie -C h irs tin e . Bourgeois 
Fabrice  Luc S téphane. M eunier C atherine  M a rtine  G eorgette . 
M oriier P hilippe  C laude. Berneise C hris to phe  A n d ré  A lb e r t Julien. 
Lacouture C hris to phe  P ierre  Lucien. Duhamel C la ire  M a rtine  M i- 
che lle . Aublet A nne -M arie  C h ris tia ne  Fabienne. Jugé François 
P hilippe . Laouari Jomila. Bonvoisin S y lv ie  F ranço ise M onique. 
Grimberg P atric ia  G éra ld ine  M arie-Thérèse. Cheype N athalie . 
Sorel C h ris tia n  C ha rles  D avid. Vidal H ervé Jean-Paul. Essomba 
Minkoulou M bazoa C hris tiane . Alvarez José A n ton io . Hatchuel 
Laure Sultane.

Mariages

Padox Francine M arie  Jeanne et Valette G érard Jacques. Lalie- 
mand B rig itte  H élène et Darcourt A la in  O sw a ld  Serge. Rouaux 
Rémi A uguste  Jules e t Larique B rig itte  M arie  Jeanne M arthe. 
M ercier R obert Raym ond Théoph ile  et Martineau Laure tte  Hélène 
Bérangère. Dunoyer de Segonzac B ertrand  M a rie  e t Piaton M arie l- 
le A n to in e tte . Novo Lopez M a ria  del C arm en et Jaime Jimenez 
A n ton io . Lavoir Renaud P ierre  et Schroder M onika  A nna. Noël 
C a therine  Renée et Lejonc D anie l René. Dufay M a rtine  Suzanne 
Paule et Aguesse Jean P ie rre  Edouard X avier. Jouron M aryvonne et 
Humbert Bernard. Micouin M arie -T hérèse G erm aine Eugénie et 
Bardel D anie l G eorges. Le Foll D anie l e t Valverde Paule Renée. 
Châties Franço is  et Féron N oëlle . Briard Jean Roland M aurice  et 
Le Cleuziat Elyane Juliette M arie  Louise. Taravant M ire ille  Fran
ço ise  Renée Joséphine et Deroide Jean-P ierre Em ile Bernard 
François. Valleur D id ie r Jean F ranço is  Paul e t Gueroult M arie - 
C h ris tin e  A nne ly  B rig itte  Thérèse. Bouchée Jean C laude R obert 
F ranço is e t Leduc C o le tte  C la ire . Lescop Josette M é lan ie  e t Gor- 
guet A rth u r Franço is C hris tia n . Dessillons M iche l R obert et Dela- 
wœ vre M artine . Da Conceicao B ernardo  M aria  M arga ride  et Da 
Silva M o re ira  M anuel. Dermagne Jean-P ierre et Braisse Evelyne 
A ndrée. Lucas M iche l Lou is M arie  et Cudennec M agde le ine  M arie

Franço ise . Tisserand G érard  e t Rodet Franço ise P aule tte  Louise. 
Robert Serge Francis Jules e t Prévôtés C h ris tia ne  M a rie  A rie tte . 
Le Texier Jacqueline Rosa e t C arrère Jean-P ierre. Tchilinguirian 
A la in  V ahan et Nicole D om in ique  M arie-José. Jaquin A nne -M arie  
O de tte  e t Coffin Jean-C harles M aurice . Laffitte Jean-Paul et Ohana 
Jacqueline Y ve tte . Casares G arc ia  Eudosia e t Gayoso Lopez C eles- 
tino . Juguet Yvan M arce l et Pannier Franço ise L iliane. Chambeau  
Lou ise  D an ie lle  e t Louis-M arie Jules F ranço is  de S a lles. M oser 
P e ter e t Déplacé N ico le  G eo rge tte  M ade le ine . Jacmard Jean- 
P ie rre  Lucienne et Geskière A lic e  C o le tte . Martina M arc D anie l 
A n to in e  e t Barthe Thérèse O de tte . Catelain Emile C am ille  et 
Petroz M a rie  C aro line . Grémont Jacques M arce l M a rie  et M ayer- 
brucker Frigga. Grangier de la M arinière P hilippe  René Henri et 
W rzeschniok Ing rid  B arbara.

Décès

Giraud Laure Pauline, fm e Lauer, 52 ans. Chalot Jeanne, vve 
Teyssonnier, 79 ans. Ramdane D aoud Ben A li, 80 ans. Meurice  
Jean B aptis te , 64 ans. Maurel Jean T oussa in t A lexand re , 90 ans. 
Dassonville M aria  G h is la ine , vve  Delahaye, 85 ans. Lambert M ade
le ine  M a th ilde  A dè le , w e  Nast, 83 ans. Amathieu G abrie lle  A rm an- 
dine, 78 ans. Galipot Joséphine Jeanne M arie , vve  Donada, 86 ans. 
Lecoq G eorges A uguste  O rner, 66 ans. Avnatamoff S téphan, 77 
ans. Guiot Raym ond A do lphe , 71 ans. Sourdillon A ndré  Edmond 
Jean, 75 ans. Le Pennec Jean-Louis, 53 ans. Le Dérubey Léa M arie  
Eugénie, vve Busch, 87 ans. Chasles Paul P ie rre  G erm ain, 37 ans. 
Renou Roland Henri Francis, 53 ans. Mounier Etienne P ierre , 65 
ans. Boutoille M arie  Joséphine Eugénie, vve Drieux, 77 ans. Berche 
Anna, vve Modoux, 81 ans. Girardin M arie  Y vonne, w e  Arnoux, 
66 ans. Petit René A lexand re , 66 ans. Vaillant C lém entine  M aria  
fm e Jacquemin, 66 ans. Théron Flo rence Pascale P atric ia , 17 jours. 
Beaurepaire Fernand Rémi, 53 ans. Elie D ore tte , fm e Palacci, 49 
ans. Fournier M axim e Ferdinand, 72 ans. Lemeilleur Louise O liva, 
vve Delajon, 86 ans. Bonn M a rie  G ertrud , vve Plegat, 83 ans. 
Remy V ic to rin e  M arie , vve  Heliot, 80 ans. Gérard Roland N o lbe rt, 
58 ans. Dubost C laud ine  M a rie  S ésarine, vve  Doucet, 91 ans. 
Ferdonnet Eva E léonore G eneviève C é les tine , vve Gendreau, 81 
ans. Leboucher Louis Léon M arie , 85 ans. Barthélémy P hilippe  Jean, 
32 ans. Champomier Jeanne, vve  Semonsut, 73 ans. Poncelet Paul 
C harles G eorges, 82 ans. Daumon A im ée  S ilv ine , fm e Fretz, 57 
ans. Simonnet M arie  Anaïse , vve Bourny, 87 ans. Sins M ath ias 
Joseph, 80 ans. Tribouillard R oger Henri, 50 ans. Balesdent Henri 
Lucien Joseph, 59 ans.



COMPTE RENDU ANALYTIQUE DES SEANCES DU CONSEIL MUNICIPAL  

publié en application des dispositions de l'artic le  32 du code municipal
Séance du 29 Mai 1967

L'an mil neuf cen t so ixan te  sept, le lund i v ing t-neu f mai, à 
v in g t e t une heures, les m em bres com posan t le C onse il M unic ipa l 
de la v ille  de S A IN T -C LO U D  se son t réunis, sous la p résidence 
de M. F. C H AV E TO N , M a ire , pour la tenue de la séance à laquelle 
ils  ont é té convoqués ind iv id ue llem e n t et pa r écrit.

Etaient présents : M M . C H AV E TO N , M O NSEL, Mm e CLEMENT, 
M M . R A Y N A U D , CLEMENT, M AILLET, de PLIN V AL, G U IC HARD, 
G IR AUD , LARIQUE, LEM O NN IER, TENOUX, PETIT, COUTUREAU, 
M m e CHOISET, M. BEAUFO CHER, M m e C O U TAN T, M essieurs 
R AVAISSE, PETITDEMANGE, M m e LORRAIN, M. G U ILLAU M E.

Absents excusés : M M . RO LLIN , SCHM ITT, DELAHAYE,
C O LIN , VILLE, H A R D O U IN .

C on fo rm ém en t aux d isp o s itio n s  de la lo i du 6 sep tem bre 1947, 
les po uvo irs  su ivan ts ont été donnés :

M. RO LLIN  a donné p o u vo ir à M m e CLEMENT,
M. S C H M ITT  a donné p o u vo ir à M. LEMONNIER,
M. D ELAHAYE a donné po u vo ir à M . M ONSEL,
M. C O LIN  a donné p o u vo ir à M. G U ILLAU M E,
M. V ILLE  a donné p o u vo ir à M. G IRAUD ,
M. H A R D O U IN  a donné p o u vo ir à M. CH AVETO N.

*

M. C. G U IC H A R D  est dés igné com m e secré ta ire  de séance à 
l'unan im ité .

Le p rocès-ve rba l de la séance du 10 fé v r ie r 1967 est adopté à 
l ’unanim ité  des m em bres présents.

Puis, passant à l ’o rd re  du jour,
Le C onse il,

A  l'unan im ité ,

1°) A pp rouve  le com pte com m unal de Gaz de France pour 
l ’exe rc ice  1966;

2°) A pp rouve  l ’o rdonnancem ent fa it pa r le M a ire  au t itre  des 
dépenses im prévues —  exe rc ice  1966;

3°) A ccep te  de ve rse r les indem nités d ’exp rop ria tion  te lles  
q u 'e lle s  on t é té fixées pa r jugem en t pour l'a cqu is itio n  de d iverses 
p rop rié tés  destinées à la con s truc tio n  d ’une p isc ine  e t d 'un équi
pem ent s p o rtif ;

4") a) D écide  d ’a d op te r le  p ro je t d 'am énagem ent de la partie  
nouve lle  et com plém en ta ire  de la rue du C a lva ire , é tab li par le 
S e rv ice  des Ponts e t C haussées, de fa ire  appel au concours 
techn ique  de ce se rv ice  pour la d ire c tion  de ces travaux  ; la 
dépense en résu ltan t sera financée jusqu 'à  concurrence de 500.000 
fra ncs  pa r les versem en ts  e ffec tués pa r les prom oteurs réa lisa 
teu rs  de l ’op é ra tio n  « Parc de Béarn » ;

b) A u to r ise  le  p ré lèvem ent d ’une som m e de 104.000 F sur les 
fra is  d ’équ ipem ents c o lle c tifs  ve rsés  pa r ces mêmes prom oteurs 
p our l'am énagem ent des égouts pub lics  e t rive ra ins  de cet 
ensem ble ;

c) A u to r ise  le p rin c ipe  d 'a cq u is ition  d 'un appartem ent de fo n c 
tio n  dans l'ensem b le  « Parc de Béarn ». Toute fo is , M M . LE M O N 
NIER, TENOUX, PETIT, CO UTU REAU, Mm e CHOISET, Mm e LOR
RAIN fo n t des réserves quant au coû t d 'inves tissem en t du m ètre 
ca rré  dans ce t ensem ble. C et achat est m otivé du fa it que cet 
appartem ent de fon c tion  qui ex is ta it, ava it été supprim é pour des 
ra isons de se rv ice  à l'in té r ie u r de la m a irie  ;

5°) A u to rise  le M a ire  à acq ué rir des te rra in s  pour am énagem ent 
d 'a ires  de jeux  au cen tre  alp in de TAM IE  ;

6°) A u to rise  le M a ire  à re nouve le r le con tra t de m ise en conces
sion des can tines sco la ires  pour l'année 1967-1968 et décide  de 
p o rte r de 3,20 F à 3,40 F pa r repas, la con tribu tio n  des fam illes, 
é tant entendu que les barèm es de réduction  dem eurent en v igue u r ;

7°) A p p ro u ve  le com pte a d m in is tra tif de l ’exe rc ice  1966 fa isan t 
appara ître  un excéden t d ’a c tif de : 1.134.311,97 F ;

8°) Emet un avis favo rab le  à l'app roba tion  du com pte  de ges
tion  du R eceveur-Percepteur, R eceveur M un ic ipa l de la v ille , 
pou r l'e xe rc ice  1966 ;

9°) O uvre d ive rs  c ré d its  pour pe rm ettre  le  règ lem ent de dépen
ses engagées au t itre  des charges an térieu res et acco rde  le 
financem ent de dépenses nouve lles  ;

A  la su ite  d ’une ouvertu re  de c ré d it demandé, le  C onse il 
M unic ipa l re v ie n t su r sa déc is ion  an térieu re  et déc ide  d ’a ffec te r 
un em placem ent au c im e tiè re  com m unal, en dehors de l ’ossuaire, 
pour l'é re c tion  d 'un m onum ent à la m ém oire des m orts  inhum és 
outre-m er.

M. R AYN A U D  s ’abstient.

10°) A cco rd e  la ga ran tie  com m unale pour les em prunts à con
tra c te r par la S oc ié té  d ’H.L.M . « Le Foyer du P rogrès e t de l ’A ve 
n ir », pour une ré a lisa tion  im m ob iliè re  rue de la Porte-Jaune ;

11°) A ccep te  d ive rses indem nités pour dom m ages causés au 
pa trim o ine  ;

12°) A ccep te  la m od ifica tion  du c lassem ent in d ic ia ire  de certa ins  
em plo is  com m unaux, selon les d ispo s itions  de l ’a rrê té  m in is té rie l 
du 22 décem bre 1966;

13°) A cco rd e  d ive rses indem nités de dém énagem ent et accepte 
de re va lo rise r de 1 5 % ,  selon les d ispo s itions  d ’une c ircu la ire  
m in is té rie lle  en date du 23-3-1967, les indem nités de déplacem ent 
à acco rde r à ce rta ins  agents com m unaux ;

14°) C oncède, pa r nécess ité  de serv ice , la g ra tu ité  d 'un  loge
ment au gard ien du stade K e lly  et de la sa lle  de gym nastique  ;

15°) Fixe les e ffe c tifs  du personnel d 'encadrem ent et de se r
v ice, a insi que leu r rém unéra tion  pour le fon c tionn em e nt de la 
co lon ie  de vacances au centre  alp in de TA M IE  pour 1967 ;

16°) A cco rd e  une con trib u tio n  financ iè re  aux fra is  de fo n c tio n 
nem ent de cours p ro fess ion ne ls  ;

17°) A u to rise  le M a ire  à co n tra c te r un em prunt de 130.500 F, 
en vue du règ lem ent d 'une indem nité  d 'e xp rop ria tion  pour l ’acqu i
s ition  d ’une pa rce lle  de te rra in  rue G aston La Touche pour rep rise  
d ’a lignem ent ;

18°) A u to rise  le M a ire  à s igne r un avenant à la po lice  d 'assu 
rances pour responsab ilité  c iv ile  pour l ’u tilisa tio n  du ba teau-ponton 
« A im ée » ;

19°) Fixe les nouveaux ta r ifs  de loca tion  de la sa lle  des fê tes,
des sa lles de réunions du C en tre  C u ltu re l et de la m a irie  ;

20°) A u to rise  le M a ire  à engage r la p rocédu re  d 'e xp ro p ria tio n  
pour des te rra ins  s is 205, bou levard  de la R épublique pour 
ins ta lla tion  de se rv ices  publics, aucun accord  am iable n 'é tan t 
in te rvenu avec le p ro p rié ta ire  ;

21°) A pprouve  la m ise en chan tie r d ’une tra nche  de travaux 
au cen tre  alp in de TAM IE, notam m ent pour la c réa tion  de salles 
de jeux ;

22°) A u to rise  le M a ire  à engager éventue llem en t une dépense 
pour e ffec tue r des tra vaux  co n fo rta tifs  au bâ tim ent m enaçant 
ruine, 14, quai C arno t, en cas de dé fa illance  du p ro p rié ta ire  et 
ouvre un c ré d it pe rm ettan t l'é ta iem ent e t l'a rasem ent, après re lo 
gem ent des occupants, d ’un im m euble s is 10, quai C arno t, dont 
la v ille  est p ro p rié ta ire  ;

23°) O uvre  un c ré d it de 10.000 F pour l'a cq u is itio n  et la  m ise 
en place d 'en tou rages en cim ent, de tom bes des ind igen ts  au 
c im e tiè re  com m unal ;

24°) A dop te  les nouveaux tau x  de rém unéra tions des heures 
supp lém enta ires  e ffec tuées pa r les in s titu teu rs  et ins titu trices  
pour le com pte  de la com m une ;



25°) A d o p te  le p r in c ip e  du p ro je t d 'a lign em e n ts  d ’une vo ie
nouve lle  en p ro long em e n t de la rue  d'Orléans ;

26°) A d o p te  le p ro je ts  d ’a lignem ents  nouveaux de la rue du 
C a lva ire  (C D  39) ;

27°) D és igne M. M O N S E L et M m e C O U TA N T en ta n t que re p ré 
sen tan ts du C onse il M u n ic ipa l au se in  du C onse il d ’A dm in is tra tion  
du C o llè g e  d 'E nse ignem ent S econ da ire  de Jeunes F illes ;

28°) P ropose  de donner le nom de S A N T O S  D U M O N T  au Lycée 
de G arçons ;

Q uant à la dénom ina tion  du Lycée de Jeunes F illes, les p ré fé 
rences du C onse il M u n ic ipa l ont é té :

pa r 17 vo ix  pour le nom d e :  Em ile VERHAEREN,

pa r 14 vo ix  po u r le  nom d e :  M a rie  BONAPARTE,

par 11 v o ix  pour le nom d e :  M arie  LA UR EN CIN .

A  l'unan im ité ,

29°) D éc ide  de donner le nom de G eorges HUET, ancien Pré
s iden t de la S oc ié té  S p o rtive  « LA  C LO D O  », en sou ven ir de
son a c tiv ité  au sein de ce c lub pendant de nom breuses années, 
au gym nase m unic ipa l, rue de Buzenval ;

30°) A cco rd e  d ive rses  bourses de voyages  ;

31°) A d o p te  le p rin c ipe  de c o n fie r l 'o rg a n isa tio n  de c rèches à 
dom ic ile  au C om ité  Local de la C ro ix -R ouge  França ise , en accord  
avec ce lu i-c i, et s 'engage  à p ré vo ir une subven tion  de dém arrage 
au B udget S upp lém en ta ire  de l'e xe rc ice  en cours  ;

32°) R enouvelle  sa con fiance  à M . M O N S E L, P rem ie r A d jo in t, 
cha rgé  des A ffa ire s  S co la ire s , e t pa r 23 v o ix  con tre  une, ce lle  de 
M. de PLIN V AL, e t 2 absten tions, ce lles  de M. M A ILLET et de 
M m e C HOISET, dem ande le m ain tien et le re spec t des pé rim ètres  
sco la ires  dé term inés ;

A  l'unan im ité ,

33°) A ccep te  la p ro pos itio n  de l ’A d m in is tra tio n  des Ponts et 
C haussées pour la cess ion  d ’une pa rce lle  de te rra in  quai C arnot, 
au d ro it du C en tre  S ocia l ;

Exprim e ses vœ ux de p rom pt e t com p le t ré tab lissem en t à 
M. S tan ley  PLATT, S ecré ta ire  G énéra l de no tre  v ille  jum e lle  de 
M A ID E N H E A D .

L ’o rd re  du jo u r é tant épuisé, la séance est levée le 30 mai, à 
0 h. 20.

Le S e c ré ta ire  de séance :
C. G U IC H A R D .
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